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SANCTA '; Écusson à volutes, chargé d'un orme
arraché (.).

Re», En tout conforme à l'avers.
Cuivrejaune. Mod. 29 mill:
Cab. de Grenoble, - Cab. de Lyon.

Je n'ai pas à discuter ici les armoiries de la ville de
Vienne: la question a été vidée depuis longtemps. Je me
bornerai à rappeler que les plus anciennes, au type de
l'orme, n'y montrent pas le calice et l'hostie qu'on ya vus

depuis (2)t et je me permettrai d'appeler, à l'appui du
beau jeton ci-dessus, la magnifique médaille frappée en
l'honneur de la reine Anne de Bretagne et de son fils

Orland e), médaille que l'on trouvera à la suite de ce
travaiL

Notre jeton offre la même légende et la même repré­
sentation sur ses deux faces. Il n'est pas daté; mais, au
style, je le crois de la première moitié du XVIe siècle, Je
ne pense pas me tromper en l'attribuant à quelque asso­
ciation civile de la ville de Vienne, à une corporation

{'} Je n'émets aucun doute, pour ma part, sur l'allusion que l'auteur

de ces armoiries a entendu faire à l'extirpation de l'hérésie, par cet

orme arraché, type glorieux, pour Vienne la Saillie, du zèle de son
premier apôtre commede la foi de ses premiers chrétiens.

(S) J'ai retrouvé ce dernier sceau sur un Certificat des Consuls de la

ville, s~us la date du ~9 décembre Hi90 :
Dans un écusson à volutes, l'orme arraché portant. au centre, le

calice et "hostie. Autour du tronc, un ruban sur les plis duquel on lit:

VJENNA - CIVITAS - SANCTA.
(Archives dëpartementales du Rhône: Fonds de Malle.)

el) Médailles historiques ou de fantaisie, rrappée~ de U·9~ à Hi37,

par G. VALLIER; Valence,Chenevier et Chavet, p. 4'2,
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patronée par elle, à sa propre municipalité peut-être.. ,

Je placerai ici, comme un jalon dans l'histoire de ces
armoiries, les lignessuivantesquej'emprunte à Mermet ï"),

et qui font supposer que l'orme de sinople de ces armoi­
ries, chargé d'un ciboire d'or surmonté d'une hostie
d'argent, ne date que de la seconde moitié du XVIe siècle,

EUes pourront aussi, en donnant les noms de quelques
confréries créées à la même époque,. servir à l'histoire

future, - et plus complèteque mon essai, -- des mëreaux
qui sont encore à découvrir et qui, très certainernent.iont
dû exister pour quelques-unes au moins de ces associa­
tions religieuses,

Pierre Palmier, -- nous le retrouverons plus loin au
sujet d'un jeton frappé en son nom, - fut archevêque de
Vienne de 1528 à 15D4, « Aussi ferme que courageux,
Pierre Palmier était animé d'un grand zèle religieux etsut
s'opposer' au vice, armé de la puissance ou autorisé par
la coutume; il tâcha de rétablir dans son diocèse la
sévérité de la discipline et la régularité des mœurs que
le. ridicule et chimérique gouve,l'nement de ses deux
devanciers avait laissé se perdre ft se corrompre. Dans ce
but, en 1535, il convoqua à Vienne un concile provincial
où se rendirent D les délégués des cathédrales et des
collégiales de toute la provinceviennoise.

A cette époque, un grand nombre de confréries s'éta­
blirent à Vienne, celles du St-Sacrement et de Si-Lue se
consacrèrent spécialement au service des pauvres et des .
malades. Le samedi, 5 décembre 1502, Pierre Palmier'

(I) Chronique religieuse de la ville de 1'1'ennf', p. 161.
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établit une procession du Corps de Dieu, afin d'obtenir la

délivrance de 13' cité, envahie pal' une peste affreuse, etc.
Dans ces [ours d'angoisses et d'espérance, nos pères se

lièr-ent sans-doute par une promesse solennelle et quit­

tèrent leurs anciennes armoiries C) pour adopter celles
de la bannière du Sr-Sacrement, où l'on voyait un o.rme

de sinople, chargé d'un ciboire d'or surmonté de la
Ste-Hostie d'argent, et. la devise Civitas Vienna Stmeta,

Les Viennois ajoutèrent pour timbre la couronne comtale

et pour support deux aigles, souvenir de leur impériale

domination,
Le 1.4 avril 1640, une confrérie s'organisa sous' le nom

de Pénitents blancs de N. D, du Con{alon; sa chapelle et

ses dépendances furent élevées à l'occident du collège et
au sud des' ruines de l'ancien prieuré de Sr-Blaise. Les

statuts de celte association portent pour titre : lUiroit du

Pénitent blanc.

XLH. Anépiqrophe , Dans le champ, et entouré de rin­
ceaux, un grand V, initiale du nom de Vienne.

Rev. + VJENNA - SANcTA - CIVITAS; Dans le
champ, et placées au-dessus d'un fleuron, les

lettres JHS surmontées d'un anousvâra,
Plomb. Mod. 20 mill. (Pl. V. nO 42.)

Collon de M. le Dr de Brye. - Chez M. Vop Teste, à rienne

C) Les armes primitives de Vienne' étaient un aigle éployé. Telles

elles existaient enco~e vers ~ 380, ainsi qu'il est constaté par Charvet.

(1 Bouville vint à Vienne avec des troupes et entra dans la ville le jour

de No81 ... On lui rendit le château de PIpet dont il changea la garnison,

et, ayant fait raser partout les armes de l'archevêque et celles de la

ville, qui portaient l'aigle éployée, il y mit celles du Dauphin. D

Fastes de la vil-le de Vienne,p. H 2.
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(Isère). Sur ce dernier exemplaire, CIVJTAS est écrit
SIVITAS.

XLIII. IENnA : CIVITAs : SANcTA '; Dans le champ,
.el entouré de rinceaux, un grand V, initiale du mot
IENA de la légende.

Rev. XPistvS REGnat: XPistvS : IMPERat 0;

Même type.

Plomb. Mod. 20 mill.

Collon de M. le Dr de Brye.

(Pl. V, no43.)

Le caractère hybride de ces deux méreaux me jette
dans d'étranges perplexités. Le n° XLII a paru purement
laïque; mais ceux-ci ont l'air de dire, du côté de la face:
Je suis oiseau" voyez mes ailes... , et du côté du revers : Je
suis souris... Viven: les rats J•••, le dernier du moins, SUI'

lequel, autour du monogramme de Jésus, on trouve encore
une légende, immôbilisée pendant si longtemps sur cer­
taines monnaies françaises. Ils sont sans-doute de l'espèce
de ceuxdontje parlaisau début de cet essai, et qui étaient
destinés à constater, soit l'assistance obligéeet l'assiduité
aux réunions des sociétés o~ confréries, soit l'acquitte­
ment des droits d'étalage dans les foires et marchés.
Peut-être encore étaient-ils la marque d'un simple droit
de présence à certaines assemblées ou de participation
âdes distributions de secours.

Dans le silence des archives; toutes les suppositions
sont admissibles.

Autant en dirai-je du méreau suivant, dont il ne m'est
pas permis, pour de bonnes raisons, de dévoile}' l'usage.
Cependant on peut supposer, sans trop se compromettre,
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qu'il a dû n'être pas étranger au Chapitre de Saint­

Maurice.

XLIV. .fc VIENNE (sic, pour VIENNaE peut-être f) ­

SANcTA - CIVITAS; Dans le champ, le mono­
gramme IHS surmonté d'un anousvâra.

Rev. . - ON - ; Écusson chargé d'un

lion rampant; le tout, entouré de fleurons.

Plomb. Mad.. 20 mill. (Pl. V, nO .u.;
Cab. de Lyon.

Tout hien considéré, malgré le titre de ce paragraphe.
et l'attribution un peu trop absolue par laquelle il débute,
je crois qu'il est plus sage de ne considérer ces méreaux,
- les. trois derniers surtout, - que comme des jetons
incertains, mais appartenant encore à l'Église de Vienne
par quelque lien et destinés à des services de charité, à la
rétribution des services journaliers du personnel domes­
tique des Abbayes et des Chapitres, ou à quelque autre

non déterminé pour le moment.

PLOMBS INCERTAlNS.

Sous ce titre, je .range trois plombs dont je ne puis en
rien présumer l'origine et la destination. Bien que ces
pièces soient anépigraphes et que leurs types s'obstinent
à rester incompris, je connais des savants qui n'hésite­
raient pas sur leur attribution. Quand il s'agit de tran­

cher, ces honnêtes gens sont toujours là. ft En pareille
matière. a dit un sage Belge, c'est la foi qui sauve, et
nous avouons qu'elle nous fait quelque peu défaut. »
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Quoi qu'il en soit, je ne veux pas repousser' systématique-
, ment certaines marques qui, assurément,' ont servi à

quelque usage local, public ou particulier, soit pour des
assemblées, soit pour l'aumône, soit pour représenter

une rémunération quelconque. Jc les ai trouvées dans des
mains loyales, et leurs propriétaires m'ont affirmé les
avoirdécouvertes à Vienne même : il y a donc présomption

qu'elles intéressent son histoire métallique. En agissant
ainsi, je veux aller au devant de ceux qui les retrouveront
dans les mêmes conditions d'authenticité que moi, sans
qu'on puisse douter de leur origine, ainsi qu'il arrive
malheureusement pour bien des objets baptisés locaux

pal' certains marchandspeuscrupuleux, encore, moins sou­
cieux de l'histoire, et ne considérant que le lucre qui peut
leur advenir de leur vente. On aura de la sorte un jalon,
et l'on pOUI'1'3,_ s'il y a lieu, rectifier ou affirmer ce que
j'aurai avancé dans mes conjectures un peu prématurées.

XLV. S M sur un trait, dans le champ.
Plombunlïace. Mod. 20 mill. ,'1) (Pl. V, Il'' ~5.)

Collon de M. de Terrebasse.

Sanctus Mauricius ! Telle est ma première pensée, et
je ne puis trouver d'autre interprétation à ces sigles que
celle de San~ta Maria .... ou des initiales d'un simple par­
ticulier; mais sa découverte à Vienneme donne le droit
- si ce n'est une preuve, - de préférer la première,
sans nier la seconde... , ni même la dernière.

A quel usage a servi ce méraux ? Sa grossièreté ne
peut que m'engager à songer à quelque emploi suhal­
terne, à l'aumône, à une invitation d'assistan-ce à l'enter-
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rement (l'un confrère, ou à une marque de fabrique,
L'imagination peut aller loin à la recherche de son
emploi comme à celle de sa signification. Qu'on se rap­
pelle toutes les belleschoses qui ont été dites au sujet du
monogramme JHS! Qu'on se souvienne surtout des
chefs-d'œuvre du genre édités par le P. Hardouin1

XLV 1. Anépig1·aphe. Ecusson : d-e ,.,. au chevron de •.••

au chef de ..• , chargéde trois étoiles ou roses de ., .•
Plomb uniface. Mod. se mill. (Pl. V, na 46.)
CollCJJ de M. le DI' de Brye.

Nous avons, selon toute vraisemblance, affaire ici à une
,marque laïque', Mais à quelle famille a-t-elle appartenu?
L'Armotial du Daupltiné de M. Rivoire de la Bastie nous
donne, avec les armes ci-dessus représentées, les noms
de plusieurs familles que je ne puis que citer, sans pou­
voir"affirmer leurs droits à la possession de ce mereau ou

. jeton, qui me parait appartenir au XVIe siècle, et dont le
mauvais état de conservation m'empêche de déterminer
d'une manière péremptoire le_chef incertai~. Ce chef
est-il chargé de trois roses, de trois étoiles ou de trois
molettes? )1faudrait découvrir un plomb mieuxconservé
pour leve.' tous les doutes, Quoiqu'il en soit, il a pu
appartenir, si ce sont des roses, à la famille Bonnet, ou
aux Bonnot de Condillac ou de Mahly ; si, au contraire,
ce sont des étoiles, ~x Audeyer ou aux Louvat. Resterait
à savoir si quelqu'un des membresde ces familles a habité
Vienne à une époque contemporaine de ce plomb, et à
quel titre elle pourrait en revendiquer la possession.

AdlLùc s'Ub iudice lis est•
. ANNÊK 4881. 6
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J'arrive enfin à mondernier problèmemérallique.

XLvn. Anépigraphe. Croix pattée, cantonnée de quatre
fleurs de lis?; le tout, dans un grènetis.

Plomb uniface. Mod.20 mill. (PI. V, nO ~7.)

Coflon de M•.le Dr de Brye.

Est-ce un plomb religieux?
Hélas ! C'est tout ce que je puis en dire.... , et mon

lecteur peut être assuré que je ne l'accuserai pas d'injus­
tices'il prend mon interrogation pourun aveu d'ignorance
de ma-part.

Je suis prêt, du reste, à expulser ces trois plombs du
rang, provisoire que mon défaut de renseignements cer­
tains m'apermis de leur assignerdans cet essai d'histoire
numismatique de la Ville ou plutôt de l'Église de Vienne,
et l'auteur, quel qu'il soit, qui sera assez heureux pour
déhrouiller ce chaos et y faire la lumière, peut être assuré
d'avance que j'applaudirai de grand cœur à son succès.

Feci quod potui, fadant meliora sequentee.

Médailles de quelques personnages illustres, appartenant

'à l'histoire de l'Église et de la cité de Vienne.

ANGE CATO.

Ange Cato t Voilà une figure originale à laquelle, grâce
à unefort bellemédaille, j'ai ledevoir deconsacrer quelque
lignes dansce recueil. Je les emprunterai à l'historien de.



- 85-

la Sainte Église de Vienne, et à de nombreuses notes
éparses dansd'autres livres.

Angelo Cato,- Cattho suivantCharvet, Catheo ou Cattho

suivant fauteur 'd'unarticledu Trésor de numismatique et

de glyptique e), - est certainement un des personnages
des plus curieuxde la fin du Xie siècle.Malheureusement,
on ne possède pas beaucoup de détails snr sa singulière
existence. Tâchons de mettrean moinsquelque ordre dans
le peu qui nous en est parvenu.

Né à Supino(2); diocèse de Bénévent, il avait les dispo­
sitions les plus heureuses pour lessciences et la politique.
A un esprit vif et délié, il joignait un discernement juste
et étendu. u Il s'attacha particuliérement, dit son prin­
cipal biographe C'), aux mathematiques et à la médecine,
qui ouvroient alors la ro~te la plus facile auxhonneurs et
aux richesses. Un mariage qui lui parut avantageux l'en­
gagea d'abord dans cet état, et il eut 2 enfants, Lucrèce
et Laurent Cattbo. Mais la mortayant rompu ses liens,

. il résolut de vivre dans lecélibatet d'embrasser l'état ecclé­
siastique, comme le plus propre à son salut et à ses
desseins. ,Ayant sçu s'insinuer dans la maison Royale
d'Anjou, il gagna bientôt la confiance deJean et de Nicolas .
de Calabre qui aspiroient au mariage de Marie de Bour­
gogne, fille unique de Charles le téméraire, Ducde Bour-

P} Médailles italiennes, 2ll partie, p. 36, pl. XL, no ~.

(') S08sino, suivant Charvet, mais par erreur .sans doute. On verra
plus loin qu'une lettre de Louis XI a fait de Supino uu des noms de
Cato. Petitot, l'éditeur et l'annotateur des Mémoires de Philippe de
Comines, lé fait nattre à Tarente.

(1) CHAHUT, Hist. de la S. Églisede Vienne) p. 5~8 et sulv.
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gogne, et la plus riche héritiére de toute la chrétienté,
Ces princes le tinrent long-tems à la Cour du Due, afin
d'y négocier cette importante affaire: mais la mort les
ayant enlevés, le Duc de Bourgogne qui connaissoit les
grandes qualités d'AngeloCattho le retint à son service.
et lui donna une forte pension. » C'est là qu'Angelo
commença à s'acquérir la réputation de devin; car il pré­

dit au Duc le mauvais succès des batailles de Granson et
de Morat.... Mais voyant que Charles ne voulait plus
écouter de conseils, et sachant fort bien que la vie dévote
de Louis Xl était en apparence une perpétuelle contra­
diction, qu'il consultait les astrologues et les devins au
sortir .de son oratoire, et qu'il aurait à jouer auprès de
lui un rôle qui cadrait avec son ambition italienne, II
passaau service de ce prince qui le fit peu de temps après
son ~1édecin et son Aumônier. Ce fut en remplissant ces
dernières fonctions, et pendant la messe, qu'il annonça
auRoi la bataille de Nancy et la mort du ducdeBourgogne,
qui avait lieu au moment même où il lui parlait. Je passe
sur les prédictions qu'il fit aussi à Guillaume Briçonnet,
son ami, Général des ûnances, qui plus tard fut Évêque
de Nisme, de Saint-Malo, de Preneste, en Italie, arche­
vëque de Rheims et de Narbonne, Abbé de Saint-Germain­
des-Prés, deGrandmontet de Saint-Nicolas d'Angers, enfin
Cardinal, et peu s'en fallut qu'il ne devtnt Pape.

Angelo attribuait ses prédictions à des révélations
divines: Philippe de Comines, son ami, était persuadé qu'il
connaissait l'avenir par le secours de l'astrologie. cr Ses
envieux EC ses ennemis rie faisoient point difficulté de l'ac­
cuser de magie. Enfin d'autres considérant la justesse' de
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son esprit, sa profonde politiqu e..8& et le secours qu'il pou"
voit tirer des postesnouvellement établies, ont penséqu'il
entretenoit des.correspondanees secrettes, sur-tout avec
Campobasso, Napolitain au service du Duc de Bou-rgogne,
qui le trahissoit.» Mais la régularité et méjne l'austérité
de sa vie le 'mettent, auprès des genssensés, à l'abri de
tout soupçon de magie; et les révélations divines étaient
depuis plusieurs siècles trop rares, pour les accorder à
un courtisan de Louis Xl.

Il En 1481, ajoute Charvet, Louis XI étant aux Forges
près de Chinon en Touraine, alla entendre la Messe dans
une paroisse voisine (à St~Martin de Tours, suivant le
Trésor de numismatique,) où il dtna. Pendant le repas, il
fut frappéd'une apoplexie ou suffocation qui lui fit perdre
la parole. On leporta aussitôt auprès du feu, quoiqu'il fU
signe qu'il vouLoit aller vers Jes fenêtres. Ce signe équi­
voque trompa quelques Seigneurs qui les fermérent
croyantque l'air lui ëtoit contraire. Angelo Catthoquiétoit
sonmédecin,arrivaparbonheur dans ce.moment. Il ouvrit
d'abord le"s fenêtres, E! fit donner au Roi un remède qui
lui procura promptement une grande évacuation; Louis
recouvra la parole, monta à cheval 8& retournaauxForges.
L'année suivante "(24 juillet, suivant le Trésor de numis­

matique), il )'.ecompensa Angelo de ses services en le
nommant à l'Archevêché de Vienne. Il

En cette circonstance, Louis XIagit avec le Chapitre de
cette métropole comme il en agissait avec tous les grands.
Son but était d'abattre la' monarchie féodale pour consti­

, tuer la monarchie absolue, et sa volonté se substituait à
tous les droits acquis. Les chanoines de Vienne en firent
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l'expérience. LouisXI écrivit au Chapitre une lettre datée
de Cléry (8 juillet 1481), par laquelle il lui défendit de
procéder à l'élection d'un archevêque en remplacement
d'Astorge-Aimeri : Cl • • •• ~ à celte cause, y est-il' dit,
lui avons écrit (au Pape), suppliés BK requis y pourvoirde
la personne de netre amé Ft' féal Conseiller, sr Médeci~

ordinaire,. Maitre Angel-Cathon-Suj>ino de Bénévent, ce
que croyons qu'il fera à notre Requête, etc.... Il (').

ft Du reste il résida peu dans son 'Dioc~se : accoutumé
à l'air de la COUf dont l'attrait est si puissant pour ceux
qui l'ont- respiré dans la faveur, il commit Je plus. souv~nt
le soin de son troupeau à Jacques Begon de la Tour et
Pierre de Naillac Chanoines de -St Maurice, tandis qu'il
alloit passer son temps auprès de Charles VIII. '" »

Lors de la fameuse entreprise de-la conquête du royaume
de Naples, Angelo se rendit à Vienne pour y recevoir ce
prince quiypassaau mois de juillet 1494. «On dit que
l'aversion que le peuple de Vienne avoit conçu pour son
Archevêque C), l'engagea à suivreCharles en Italie: maïs

(1) Suppldment li l'histoire de la Sainte Église de Vienne, par CnARvBT,
d'après la reimpression de Savigné, Vleane••868, p.22,

{'l 1 Ceprélat ne se fit point aimer dans son Diocèse, il exigeaitavec
rigueur ses revenus, ~ il envoyait beaucoup d'argent en Italie à ses
parents. Le palais Archiépiscopal fi les Châteaux dépendant de l'Arcbe·
vêchétombaienten ruine, sans qu'il daignât y faire les moindres répa­
rations; celadétermina le Chapitre à s'assembler le 10Septembre ~ 4-93,
pour délibérer s'il ne serait pas à propos de se pourvoir au Parle­
ment, afin d'obliger Angelo Catbo à réparer des ruines qu'on pourrait
rejeter sur le Chapitre. Le plus grand nombre des Chanoines oapitu­
lants opina de renvoyer l'affaire à un Chapitre général j il est certain
qu'Angelo Cathomourut en Italie. Voici une anecdote qui le prouve;
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il me parait plus raisonnable de croire que le Roi lui

donna ordre de le suivre, parce qu'il pouvoit avoir besoin

de lui. Chorier assure qu'a mourut à Benevent au com­
mencement de l'année f497, sr qu'il y fut enterré dans

l'Église des Freres mineurs Observantins ; cependant

l'auteur de sa vie qui, comme j'ai dit, est à la suite des

mémoires de Comines, marque en propres termes qu'il

est décedé ayani vécu saintement sr austèremetü, s& git en .

son Église de ·Vz·enne. Il En somme, il y a lieu de sup­

poser qu'il est mort en 1498. Ce prélat était savant et

possédait .plusieurs langues. Nous lui sommes redevables

des excellents mémoires de Philippe de Comines, que le

elle est tirée d'un Manuscrit de la Bibliothèque du Roi, qui a pour
titre; Recueilde quelques cëlèbre« Astrologues, ~ hommes doctes; fait
par Simon de Phares. Dédié au Roi Charles VllI, tiré du vol. 639 des
Manuscrits de"Mr. Dupuis, art. XVI dudit Recueil.

u M. Angelo Catho, Archevêque de Vienne, grand Astrologien, vint
en France avec le prince de Tarente, cettui connaissant par sa science

l'infortune du Duc Cbarles de Bourgogne,advertit son maure s'en aller

trois jours devant la Bataille, qui fut devant Nancy. A cause de sa
. science le RoiLays l'eut en fort bonne estime, lui donna ledit Arche­

vêchéde Viénne. Avec cettoi fay convergé souvent; je lui fis son par­
tement pour soy retirer à Rome, pour les envies qu'aucuns de Dauphiné

eurent, qui plusieurs fois faillirent à le tuer; 2{ le fispartir des Célestins
de Lyon, ${ chacun pensait qu'il ellL pris médecine l'axacttve, S6 eut
passé les Monts avant que nul s'en apperçut, Il "

Ici Charvet croit prouver que" cet archevêque mourut en 4i95.
Ajoutonsenfin que les avis sont partagés sur les causes de l'aversion

qu'on lui témoignait. Le Trésor de numismatique prétend qu'il ne put
résider dans son évêché à cause des vexations Elans nombre qu'il y
éprouva, dit-on, de la part des Dauphinois au sujet de sa prédlction
concernant la mort du Duc de Bourgogne, .
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Seigneur d'Argentan' écrivit à sa prière, ainsi qu'il le
témoigne lui-même.

Ajoutons ici un petit détail sui generis, bien fait pour
flatter l'amour-propre des habitants de Vienne. Sous
l'épiscopat de Calo, il se fit, dans la discipline de l'Églis~

viennoise, un changement qui fut approuvé par le Vice­
Légat, et qui depuisa passéen coutume.

u Le Caresme, dit Chorier (f), commencoittousiours le
Lundy dans ce Diocese, FI non le mecredy, comme il fait
presentement. A~toine de la Colombiere grand Vicaire de
l'àrchevesque Ange Cato, fit publier l'An MD. vne dis­
pense générale de cette ancienne coustume. Il permit au
Peuple de Vienne, ~ de ce Diocèse, de manger de la
chair le Lundy EI le mardy du Caresme, suiuantqui sont
maintenant le Lundy $& le Mardy gras'; pourveu neant­
moins que tous indifferemment, SI mesme les enfans qui
auroient passé l'âge de sept ans, donnassent trois deniers
à cette reparation (celle du pont sur le Rhône, qui s'était
écroulé). "Dauantage pour enflammer le zele des plus
froids dans ce puhlic interest, il donna à tous ceux qui

[eroieni cette ausmo-nè quarante iours de tTay Pardon en

1'emissio~ de leurs pechez, dellendant sur peine d'excom·
muniment, comme parlent les lettres qui en furent alors
publiésdans toutes les Parroisses de ce Diocese, à tous
ceux qui ne l)o~droient contribuer à ladite reparauon,

qu'ils obserium; entierement ledlt Statut, lequel est soy
abstenir de non manger de chair, ne ault'es viandes delfen-

(1) Les Recherches du sieur Charter 8vr les Antiqvités de la ville de
Vienne, etc., 1. Il, p. H 6.
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duës lesdits deux iours, c'est à sçauoir Lundy SC mardy. II

Le pont du Rhône est tombé aussi en 1876; mais

comme on ne pouvait plus accorder la permission de
faire gras le lundi et le .mardi, et .que les indulgences
ont peu de succès en pareille matière, on a dû avoir
recours à des moyens plus efficaces, - ce qui est beau­
coup plus équitable, - et radministr~tion des Ponts et
Chaussées, secondée par la bourse de tous les contri­

buables, a pris la place de J'Église et du légat...
La médaille que j'ai à décrire trouv~ naturellement sa

place ici:

ANGELVS CATÛ ARCHIEPiscopvs ET eÛMES
VIENNaE MAXIMVSQve GALLIARVM PRIM~S

(Ange Coio, archevêque, comte de Vîen;le et le plu«

grand primat des Gaules); Tête nue à droite.
Be». .EXALTAT VIRTVS NÛBILITATQve VIROS (la

vertu élève et ennoblit les hommes) un fleuron et une

feuille de lierre. Apollon debout à gauchedevant un
laurier ~ posant sur sa tête une couronne de la main

droite, et tenant sa lyre renversée de la gauche;
derrière lui, dans le champ, deux livres avec leurs
signets; au..dessus, son arc et son carquois pendant
aux branches du laurier; de l'autre côté de cet
arbuste, un cygne (t); sous les pieds du Dieu, on lit
sur la terre : APOLLO.

Ètain.. Mod. 85 mill. (Pl. VI,. no 60.)

Cab: de Grenoble. - Cab. de France. - Cab, de Lyon.

(1) Cicéron, dans ses Tusoulanes, a di~ a que les Cygnes ne sant pas

RaDScause dediez à Apollon, mais d'autant qu'ils semblent avoir receu,
.1
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Cette médaille a été- donnée au Cabinet des médailles
de la ville de Grenoble par l\f. le m" de Vaulserre: c'est,
suivant le donateur, l'exemplaire même qui avait servi
pour la publication du chanoine Charvet (1), qui en devait
la connaissance à M. Deportes d'àmblérieu, conseiller au
Parlement. En comparant la gravure de son livre avec le
dessin que j'en offreâ mon tour, on reconnaîtra que j'ai
eu raison d'en donner une nouvelle édition, l'auteur de la
susdite gravure n'ayantpas su conserver 'son cachet parti­
culier à ce beau médaillon.

A côté de ma description, on me'pardonnera de faire
figurercelle de Charvet; mais le sentiment faux qu'il a de
quelques-uns des détails du revers devant être rectifié, je
saisis cette occasion de lui substituer ce que je considère
comme la vérité.

« Le médaillon d'Ange Cato, de trois pouces deux
lignes de diamètre ~ assez hien frappé pour le tems, me
paroit singulier'. Ce Prélat y est représenté la tête nue,
sans aucune marque de sa dignité; le revers est composé

de luy le don de deuiner, E6 que preuoyans qu'apporte la mort, ils
meurent aueo chant ~ volupté.

Cl Horace et les autres regardent à cela, quand ils qualifient les
Poètes du tiltre de Cygnes. 1) •

DulcÎlI doreelll modnlatur carmina Iîngua

Cantlilor CYlJnul runorÎs iplll sui,

CI JI chante, comme dit Platon, non de tristesse mais plustot de joye
pour estr.e prochede sa fin, dont Clceron dtsottque lesCygnesestaient
dediez il Apollen à cause qu'ils presageoientleur mort. 11

(Chronique CIU Histoiregénérale de l'ardre sacré âe« Chartreuœ, par

le R.P. DORLANDG (tradoll. de Drlscart); Tournay, Quinqvé,46~4-, p.303.J
(1) Bist. de la S. Éfil, de Viem,e, p. 6~8.
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des symboles de ses talents. On doit se ressouvenir qu'il
scavoit les langues savantes, les mathématiques; la méde­
cine, 86 qu'il prédisoit quelquefois l'avenir. Que veulent
dire les tablettes ouvertes dans le champ derrière lui ~ Je
sçai qu'on peut les regarder comme l'attribue de la
'science; mais Apollon désigne suffisamment la science et
les beaux arts, Ne seroient-elles point un symbole de
prophétie? L'usage de prophétiser, 8{ d'annoncer l'ave­
nir par les tablettes, les codicilles sI l'astrolabe suhsis-

. toit encore dans le treiziéme siécle, comme on le voit
dansun manuscrit de l'Église de Conserans, où il est dit:
Il que personne ne fasse profession de ladivinatiou, par
le moyen des sorts qu'on nomme des Saints ou des
Apôtres, ou pal' quelque caractère que ce soit, ni ne se
mêle de prophétie par l'usage des tablettes, des codi­

cilles, sr~. li

En écrivant ces lignes, Charvet n'a point songé qu'il
mettait l'œuvre' d'art, et par conséquent Ange Cato lui­
même, en contradiction flagrante avec les textes qu'il
invoque et qui feraient de l'archevêque une sorte d'oppo­
sant aux décisions ecclésiastiques. Les mots derrière lui

sembleraient aussi indiquer que c'est. le prélat en per­
sonne qui serait représenté sous les traits du fils de
Jupiter et de Latone. Puis il parle de tablettes ouuertes, Il
y a là une singulière confusion dans son esprit, car les
objets qu'il prend pour des tablettes ouvertes ne sont en
réalité qne des livres fermés, avec la forme et la reliure
du temps. Que, d'un autre côté, dans l'intention de
l'auteur de la médaille, ces livres représentent les
attributs de la .science, cela se peut,.... mais je doute
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qu'Us aient été placés sur cette médaille comme symboles
de prophétie; le cygne et Apollon lui-même sont bien
suffisants. On ne peut nier cependant que les livres
ne soient _précisément ce symbole entre les mains de la
Sibylle Érythrée, par exemple, qui, on le sait, prédit
l'Annonciation et la naissance de Jésus-Christ, d'une
vierge de la nation des Hébreux. Je serais plus disposé à
penser qu'ils n'ont été mis là, peut-être, que par allusion
aux armes d'Ange Cato, qui, suivant Charvet C), portait :
u Écartelé au'1 8! 4- de Sinople à un Livre d'Or, la cou-
verture chargée de [) Clouds de Sable pnsés en Sautoir, le
Sinet pendant d'Or, le livre accompagné de huit Étoiles
d'Argent miseen Orle : au second et troisiéme, contre
écartelé au :1 sI 4. de Gueules à la Fleur de Lys d'Argent,
au second et troisiéme de Sable à trois fasces vivrées
d'Dl'. Sa devise étoit Ingenium superat vires, _le Génie
prime la force. li

Le Trésor denumi.5matique et de glyptique' (') a égale,
mentreproduit cette bene médai1le; mais, si la gravure
est plus satisfaisante que celle" de Charvet, la description
qu'en donne l'auteur de l'article ne l'est guère : VIENN
pour VIENNE serait une erreur peu importante, ainsi
que le mot Buste à droite pour Tête à droite; maisje ne
puis comprendre que l'on soit allé chercher la représen­
tation d'une corne d'abondance dans une feuille de lierre
à tige prolongee, à laquelle je crois ne devoir accorder
d'autre sens que celui d'un remplissage, à la suite de la

I') Histoire de la S. Egl. deVienne, p. 527.

(~) Loco eiuuo,p. tH•
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légende et de la branche de laurier qui la termine.
Quantàce mélange du profaneavec les chosesdu chris­

tianisme, à cette comparaison d'A'nge Cato avec Apollon,
ils étaient trop dans les idées de l'époque pour devenirà
DOS yeux un sujet d'étonnement. Qu'on se rappelle, pour

_ne pas aller plus loin et ne prendre les exemples qu'au­
tour de nous, ce poète italien dont j'ai parlé dans une
notice publiée dans le Bulletin de la Société départemen­

tale d'archéologie et de statistiquede la Drôme C), qui ne
craint pas d'appeler Chaffrey CarIes - une des grandes
figures du Parlement dauphinois et le contemporain de
Cato, - le président des Muses, et d'en faire une divinité

pour Apollon lui-même. Rappelons-nous aussi un autre
archevêque, puis cardinal, François de Tournon, qui fut
un des plus illustres protecteurs des 'sciences et des
lettres dans le même temps. Cl Il fut extrêmement savant

lui-même, dit le P. Fornier, et il. aima avec passion les
doctes de son temps. Il estait le Mecœnas, ou, s'il faut
ainsi parler, l'Apollon des Muses de son âg~:.... »

Apollon, le cygne et les livres sont donc des' symboles
parfaitement en rapport avec la devise: Le mérite élèveet

ennoblit les hommes.
Quel est l'auteur. de cette curieuse médaille ~ En

l'absence -de signature, les suppositions. seules .sont
permises. An xve siècle, l'art du médailleur était encore
peu avancé en France, et, selon toute apparence, c'est à
un artiste italien que nous sommes redevables de possé­
der l'effigie du prélat-médecin qui nous! occupe'. Profitant

(1) 4877, t. XI. p. Ü4-.
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des renseignements que je trouve dans le Magasin piüo­

resque C) sur le graveur en médailles François Laurana,
j'ai été amené à,conclure que cette pièce pourrait bien
être de lui. On va comprendre pourquoi. L'auteur
anonyme de ces articles, des dépouilles duquel je
n'entends nullement me parer, et dont - au rebours de
certaines gens peu scrupuleuxqui s'emparent des rensei­
gnements qu'ils trouvent en leur cheminsans citer jamais

les sources auxquelles ils les ont empruntés, afin que le
public se. persuade qu'ils proviennent de leur propre
fonds, - je regrette d'ignorer le nom, nous apprend que
Laurana, à qui nous devons un curieux portrait de
Louis XI, produisit aussi les médailles de Charles d'An­
jou, duc de Calabre, frère du roi René, et de Jean
d'Anjou, fils du même souverain. Ces rapprochements lui
paraissent de nature à faire supposer que ce graveur,
dont le nom est certainement italien, était un 'sujet des
États péninsulairesqui avaient appartenu au r~i René, et
dont il conservait seulement le titre. Laurana dut suivrela
fortune de son martre, qui a fort bien. pu l'amener à sa
suite à Lyon (1476), lorsqu'il vint se réconcilier avec son
puissant neveu, le' roi de France. Cette hypothèse est au
moins très admissible, puisque, dans le petit nombre de
médailles COI].Dnes de cet artiste, nous en trouvons deux

qui représentent l'une le 'frère, l'autre le fils du roi de
Sicile et comte de Provence. Quoi qu'il en soit, la
médaille de Louis XI, hien que de fabrique italienne, a
dûêtre faite en France et d'après nature..

(I) T. XVIII, p. ~72, et t, XX" p.208.
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Quant à la médaille du roi Re~é lui-même et de Jeanne
de Laval, sa seconde femme, avec la date de 1465, le
revers offre l'image de la Paix tenant d'une main un
rameau d'olivier et de l'autre un casque, entre une cui­
rasse posée sur le sol et un tronc mort d'où s'échappe
un unique rejeton verdoyant. ... , Il était de l'essence des
devises d'être mystérieuses, énigmatiques, même pour les
contemporains, - à plus forte raisonpour nous. - C'est
donc acte de sagesse d'observer de la' réserve dans nos
explications et de rester dans le doute, quand nous
n'avons pas de bonnes raisons d'affirmer. Cet emblème de
l'arbre mort, au rejeton. verdoyant, se retrouve sur des
lettres d'anoblissement accordées par le roi René à un de
ses fidèles sujets italiens.

Je le dirai tout de suite, mais néanmoins avec une
prudente circonspection: je ne serais point. étonné que,
malgré l'absence ·de la signature, la médaille de Cato ne
fût du même artiste. Les deux revers ont, en effet, un

.trait de parenté que l'on ne sauraitnier, et la grandeur de
'la pièce, le métal, la forme des caractères, le faire, le
style enfin, sont les mêmes. Puis le voisinage d'Aix, le
souvenir des premiers rapports qui avaient existé entre
Ange Cato et la maison d'Anjou, l'origine commune sur­
tout de l'archevêque et de l'artiste, qui devait certaine­

ment avoir établi quelque relation entre eux, la mort du
roi René (1480) qui, pal' la réunion de la Provence à la
France, avait peut-être rapproché aussi Laurana d'un
centre plus important que celui de la petite capitale
devenue française, ... tout militeen faveur demon opinion.
Peut-être encore cette médaille aurait-elle été l'adieu
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que le médailleur italienadressait à son compatriote, lors
de la, promotion de celui-ci au siége achiépiscopal de
Vienne en 1482, alors que lui-même abandonnait sa
secondepatrie pour rentrer dans la première;... à moins
que l'on ne préfère y voir une galanteriedu souverain vis­
â-vis d'un serviteur dévoué, au moment où il venait de
l'élever à la plus grande dignité ecclésiastique de son
royaume, à celle de Primat des Gaules.

PIERRE PALMIER.

A Pierre Palmier, archevêque de Yienne, se rattache
un petit monument numismatique que je n'aurai gal-de
d'oublier ici, C'est un jeton dont voici l'image et la
description :

. PETRVS . ARCHIEPiscopvs • - ET . eûMes'
VIENNae '; Son écusson posé sur une croix. arehi­
épiscopale et accompagné d'une banderole en -guise
de lambrequins.

Rev. + - RATIO' HOMINEM' VIRTVS ' VIRVM .
(Le calcul fait l'homme, la vertu fait le héros, ou le
sage); Leschiffres 1.....:2-5-4 -.:. 5:-6-7-8
9 rangés en cercle autour d'un zéro central et
séparés par neuf palmes alternant avec eux.

AR, . Mod. 29 mil]. (Pl. V. DD 4-8.)

Cab.de France.

Ce prélat, d'une famille noble, originaire du royaume
de Naples, établie à Lyon et possédant de,grands biens
en Dauphiné (t), fut archevêque de Vienne de 1028 à

(I) Cetle maison, dit l'Armol'ial du Dauphiné, que Symphorien Cham-
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HS54. Il rétablit l'ordre et les mœurs parmi ceux que la

Providence avait confiés à ses soins, parmi les peuples
aussi bien que le clergé, car le dérèglement et l'indisci­

pline étaient partout. Il lutta avec courage contre le pro­
testantisme naissant, et sa vie fut un modèle d'ardente

charité,

Pierre Palmier, suivant l'Armorial du, Dauphiné, était
fils de Michel Palmier, visiteur du sel à Lyon, et "de
Louise Hobertet ; et le jeton que je viens de décrire nous
offre sans doute les armes écartelées de son père, qui pOl'·

tait d'azur, fi 3 palmes'rangées d'or, et de la famille de sa
mère"; mais aucun document ne nous entretient de cette
jolie pièce, et toutes les suppositions sont permises SUI'

l'emploi qui lui était attribué. Le métal Sut' lequel elle est
frappée peut éveiller l'idée d'un jeton de jeu; mais il
parait qu'il en fut aussi fabriqué en matière moins pré­

cieuse, - du moins m'a-t-on assuré en avoir vu un de
cuivre, - et alors on songe naturellement à un usage
moins noble, - si ce n'est à tous les deux, - à la
gestion" par exemple, des comptes de la maison duprélat.
Il faut convenir, du reste, que le revers assez singulier et
passablement énigmatique de ce jeton prête particulière­
ment à cette dernière hypothèse. Cette réunion des neuf
premiers chiffres qui servent au calcul et que l'on a
groupés autour du dixième, le zéro, qui n'a aucune valeur
par lui-meme, mais li qui sert à remplacer les divers
ordres d'unités qui, selon'les arithméticiens, ne se trou-

pier surnommait la Palme lyonnaise, n'a pas été moins Illustre dans la
ville de Vienneque dans celle de Lyon.

ANNÉE ~S81. 7
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, vent, point dans un nombre proposé et conserve ainsi à

chaquechiffre significatif la valeur relative qu'il doit avoir
dans l'expression de ce nombre J), cette réunion, dis-je,
parle d'elle-même; les palmes ont également leur langage
éloquent, et la légende semhle enfin venirà l'appui de ma
supposition. N'est-ee pas, évidemment, une doubleallu­
sion aux qualités que l'archevêque devait affectionner le
plus '!

Les devises, en général, ont un sens assez obscur, et leur
caractère affecte une tournure sibylline. Ne serait-cepoint
le cas ici, et ces chiffres et ces palmes ne pourraient-ils
nous expliquer le fond même de la: pensée de Pierre
Palmier'! Si c'est pal' le calcul que l'homme peut acquérir
la fortune, n'est-ce point par la pratique de la vertu que
le sage et le héros peuvent conquérir les palmes de
l'immortalité? ...

Ratio hominem, virtus virum : la bonne administration
fait le- maitre de maison, la vertu fait le sage. Pourquoi
Pierre Palmier n'aurait-il pasété l'un et l'autre?

C'est la raison qui distingue l'homme de Ja bête, mais
c'est le mérite et la vertuqui en font un sage et un héros.

JÉRÔME DE VILLARS.

Jérôme de Villars, conseiller-clerc au Parlement de
Paris, chanoine et archidiacre de Saint-Maurice, succéda
à son frère, Pierre de VilIars~' archevêque de Vienne, à la
fin de l'année 1098 et occupa le plus grand siége des

Gaules jusqu'au 18 janvier 1626, époque à laquelle il
mourut.
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A part quelques circonstances solennelles où son titl'e
de Primat des Gaules lui valut sans doute l'honneur d'oc­
cuper le premier rang, Jérôme nous apparatt, dans l'his­

toire de son diocèse, commeuniquement occupé du soin
de son troupeau, du maintien de la régularité dans le

clergé, des statuts dans les monastères, de la décence

dans les églises et les cérémonies religieuses. Ami des
pauvres, de la paix entre les hommes, il donna toujours
l'exemple de toutes les vertus. .

Tel est, en quelques mots, le résumé que je puis faire
de la notice consacrée à ce prélat par Charvet (1).

Mais il existe deux médailles frappées en son nom, et,
on le comprend bien, je ne négligerai pas de les décrire.
Si les médailles ne sont pas toujours un lémoignage sin­
cère de la vérité, elles éclairent néanmoins l'histoire, el,
pour ce qui concerne l'archevêque de Vienne, elles ne
feront que confirmer l'opinion que son bio~l'aphe nous a
laissée de ses qualités et de ses vertus.

I. HIERÛNymvs V' DE \7 VILLARS V' ARClilEPiscopvs V'

ET V' eûMES V' VIENnae; Buste DU et barbu à

gauche, revêtu du rochet. Sur la tranche du bras :
1601; au-dessous de la légende: DVPRÉ C).

Rev. KPATAIA \7 .QS ~ 0ANATÛS \7 H \7 ArAI1H
(l'amour est [ert comme la mort); Écusson aux

(1) Hist. de la S. Egl. dg Vie1me, pp. 590 â 095.

(1) Du graveur G. Dupré, la numismatique du Dauphiné possède
également une médaille de Lesdiguières, portant la date de l'an­

née f600,et deux médailles de Cl. Expilly, avec celles de 1601 et ~636
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armes du prélat (~), timbré d'une couronne comtale
et d'une croix archiépiscopale; le tout dans -un~

couronne de laurier. Au bas: 'V 1601 'V ;

Etain. Mod. 53 mill. (PL \'II, nO St.)
Cab. de Grenoble. - Cab. de Lyon.

Charvet, qui a déjà publié cette belle médaille (!!), dit
qu'il en devait la connaissance à M. Deportes d'Amblé­
rieu, conseiller honoraire au Parlement de Dauphiné,
Il qui recueille avec soin les anciens monuments S! qui les
communique avec bonté. » L'exemplaire de Grenoble est
donc probablement aussi, commecelui de la médaille de
Calo C), le mëmequi a serviau graveur de l'historien de
l'Église de Vienne, car c'est aussi M. le mis de Vaulserre
qui en a doté le médaillier grenoblois e).

Elle a également été publiée dans le Trésor de numis­

matique et de glyptique C').
M. Lenormant se tait sur la légende, el Charvet se

contente de_la traduire en latin : Fortis ut mors dilectio;

mais cela ne suffit point à expliquer le sens de la maxime
caché sous cette forme un peu mystique. A mon avis,
cette pensée, que l'on trouve assez souvent exprimée

(1) D'azur, à trois molettes d'or, au chef d'at"gent chargé d'un lion
Mopardé de gueules.

{il Rist., etc., p. 629.

(3) V. pp. 75 et 76.

(t) Je décline toute responsabilité dans les inexactitudes de la

planche VII qui renferme les deux médailles de J. de Villars, médailles

qui n'ont point été gravées d'après mes dessins, mais sur des empreintes

en plâtre, qui ont été mal interprétées. Le no 5i porte bien des S
et non des I.

(5) Médailles {rança1'ses, 4re partie, p. 42, pl. Ln, nO 2.
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dans l'Écriture sainte et les Pères de l'Église, ,peut se

traduire littéralement, ainsi que ra fait Charvet, pal',

l'amour est fort C0111:me la mort, et être interprétée en ce

sens que le véritable amour doit aller jusqu'au sacrifice
même de la vie. Elle est surtout une allusion au Christ

qui a aimé les hommes au point de mourir pour eux;
aux martyrs qui l'ont aiméjusqu'à souffrir mille supplices
pour sa gloire; à lui-même, enfin, qui a consacré sa vie
au service de Dien et des hommes.

Il. Même légende et même type que la médaille précé­

dent~.

Rev. SPES - BONA - DAT VIRES (une honne
espérance donne des forces); Sur le rivage de la
mer, un homme trainant avec peine, de la main
gauche, un quartier de rocher, et, malgré cette eu­
trave, marchant vers SOIl but; il a des ailes au bras
droit, tendu vers Dieu qui le bénit du haut du ciel.
Dans le fond, un navire voguant à pleines voiles,

AR. et BR. Mod. 53 mill. (PI. VII, no5'2)

Cab. de France. - Cab. roya: de Munich (AH. Poids: 51g60e) .

Le Trésor ile numismatique et de glyptique a aussi

donné la description et l'image de cette médaille C); mais
l'auteur de l'article est l'esté muet sur la devise du revers,
et la gravure, comme toutes celles de ce recueil, n'est
point satisfaisante à l'œil, à cause de la mollesse du
procédé Colas, qui ne précise pas assez les contours.

Jérôme de Villars s'est évidemment dépeint lui-méme

(1) Jdern, 4re part.• p. 4.2, pl. LIl, no 3.
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dans cet homme dont la pensée s'élève avec force vers

son Créateur, au milieu des dangers et de sa lutte contre

les obstacles qui l'entourent. L'espérance le soutient et

double ses forces,

A l'épiscopat de Jérôme de Villars se rattache une

modeste pièce de laiton que je ne puis séparer des
médaillons décrits ci-dessus : c'est une petite médaille

religieuse dont l'histoire l'emplira l'office d'épisode dans

les notes que je viens de consacrer' à ce prélat.

REVERENd BVRCHARD ARCHevêque De VIEN­
ne; Buste mitré et cr'm:é (?) à gauche, SUI: une base

carrée. A l'exergue: 983; dans le champ : DECEDé ­

LAn 1011.
Re» • • Santo . CAR - LÜ . BÜr14 01neO; Buste à

droite de S' Charles Borromée devant un crucifix

posé sur un prie-Dieu; à l'exergue: 'o'

Cuivre jaune. Mod. ~ 9 mill, sur HI mesure prise sans
la bélière et lesappendices. ,(Pl. V, nO 49.)

ChezM. Var Teste, â Vienne (Isère).

Dans les notes biographiques que Charvet C) nous
a laissées des archevêques Burchard (ou Bureard) et

Jérôme de Villars, il nous raconte tous les mouvements
que se donna ce dernier pOUl' 'parvenil' à la canonisa­

tion du saint Pontife, son prédécesseur d'ancienne date.

({ L'Archevêque et Comte de Vienne, écrivait alors l'Am-

bassadeur de France à la Congrégation des Rites, r-e­

montre humblement, etc. Il Et il énumerait les motifs

(1) lJist . de la S. Egl. de l'ùmllc, pp. 281 el 594.
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de la demande qui concernait les saints ossements; puis
il demandait avec l'archevêque qu'il Il vous plaise de

permettre au Suppliant de les transférer dans un lieu
plus décent et de les mettre dans une chasse élevée,

comme aussi d'exposer son image en relief dans l'Église

avec des lampes suspendues au devant, et de le porter en
procession, de {aire [rapper des médailles qui le repré­

sentent, de faire mémoire de lui comme d'un Eveque
béatifié dans l'office divin de I'Eglisc métropolitaine. Il

La réponse fut des plus favorables; tout marchait à
souhait. .. Mais hélas! Il M. de Villars poursuivoit avec
ardeur la béatitude de Burcard, lorsqu'il plut à Dieu,
dont les jugemens sont impénétrables, de faire cesser
tout à coup les miracles qui s'opéraient à son tombeau.

Ils avoient durébeaucoup plus de six mois, etc. n

Ceci se passait en 1617, et l'on ne parla plus d'établir
dans l'Église la fête .de Burcard. Mais les graveurs en
médailles, parait-il , n'avaient pas attendu l'exequatur et
s'étaient empressés de réunir l'effigie du futur bienheureux
au revers de celle de S' Charles Borromée, canonisé de
fraiche date (1610). sur de petites médailles mises immé­
diatement, mais un peu trop prématurémént, en circula­
tion. Cela me remet en mémoire d'autres faits du même
genre qui se sont produits bien souvent et parmi lesquels
je me contenterai de n'en citer qu'un seul. «Surtout pas
de zèle! Il disait Talleyrand... Ce qui n'empêcha pas

~

Napoléon I" de faire graver sa médaille de la Descente

en Angleterre!.....

Le revers de la petite médaille dont j'ai donné le
dessin ci-dessus sent l'Italie : la légende en est la preuve',
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et je pense qu'elle fut fabriquée à Rome, à la suite de la

supplique dont je viens de parler et à laquelle la cessation
des miracles apporta une fin prématurée, en empêchant

la canonisation de l'archevêque Burcard. Cette médaile

ayant trait à l'histoire religieuse de Vienne, on m'excu­

sera de ravoir insérée ici, à propos de mëreaux.

ANNE DE BUETAGNE •

J'ai déjà publié ce médaillon en 1874, dans le Bulle­
tin de la Société d'archéologie et de statistique de la

Drôme ('); mais, comme je suis dans l'obligation de

reproduire de nouveau dans cel essai ce charmant monu­
ment de la Renaissance, si plein d'intérêt pour la ville de
Vienne, je laisserai de côté quelques détails-de critique

pour n'emprunter à ma première publication que les

lignes ies plus strictement nécessaires à la description de
ce médaillon, et je profiterai de la circonstance pour

relever une erreur commise par moi dans mon article. Si

je suis parfois sévère envers les autres, je ne dois pas
l'être moins pour moi-même. La vérité avant tout.

t : 6T : NOVA: PROG6NI6S : Co6LO
(un petit dauphin en pal à gauche) DIl\IITTITVR :

ALTO : 1: 4· : 9 : 4 : (et un nouveau t'Pielon nous

est em.:oyé du ciel); Anne de Bretagne, la tête cou­
ronnée d'une toque ornée de cinq fleurs de lis,
assise de face sur un trône en forme de hanc, le
sceptre dans la main droite; elle soutient du bras

(1) J1Udailies du Dauphine htstoriquos ou de fantaisie, fl'appees de
1~,94 Il ~ 537.
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gauche le jeune Dauphin Charles-Oeland , debout

sur ses genoux et tenant de la main gauche un

dauphin de style héraldique, dont une semblable

image se voit également sur la jupe ainsi que'sur la

mancheouverte et pendante de sa robe; de plus, sa

tête parait coiffée en cheveux, et, si je ne me trompe, ,

ceinte d'un diadème orné d'une perle au milieu du

front, diadème que le graveur n'a pas su faire

ressortir convenablement. (J'avoue, du reste, que

cette coiffure est assez difficile à déterminer SUl' le'

médaillon lui-même.) Le tout, sur un champ semé

de sept fleurs de lis, à gauche, et de sept mouche­
tures d'her-mine, à ·dl'oite.

u«. ~} VI6NNA : CIVITAS : SANCTA : M ­
ARTIRVM : SANGVlN6 : D6DICATA (Vienne,

ville sainte, consacrée par le sang des martyrs);
Écusson écartelé de France et Dauphiné entre

deux dauphins, suspendu par une courroie aux
branches d'un orme arraché, dont le pied coupe la

légende de la médaille C).
Les mots de ces deux légendes sont séparés pal'

des points carrés reliés entre eux par une ligne
courbe.

BR. doré. Mod. 76 mill.
Cab, royal de Munich.

(pI. VITI, no53.)

(1) D'après l'Armorial du Dauphiné, Vienne porte d'azw" à l'orme de

sinople, cha?"ge d'un calice d'or surmont» d'une hostie d'argent, avec

cette devise: VJENNA CIVJTAS SANCTA; mais l'auteur de ce livre

ajoute que les armes primitives de cette cité étaient simplement d'Dl',

à: l'orme de sinople.
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Cette piècea cinq millimètres d'épaisseur sur lesbords,
.mais elle est d'un bien plus haut relief vers le centre. Un
trou. destiné sans doute à suspendre cette médaille, a été

pratiqué au-dessus de la tête de la l'eine et occupe en
partie la surface d'une fleur de lis placée au commence­
de la légende, toutefois sans en détruire complètement le
profil. On remarque aussi, sm; la tranche de ce médail­
lon, trois autres trous qui ont dûservir à le fixer dans" un
encadrement quelconque.

Faisons remarquer tout d'abord que, par sa cession
de 1426, confirmée en 1440, le roi Charles VII avait mis
son "fils en possession des pays, terres et seigneuries du
Dauphiné, auxtermes du traité de 1549; et que la fuite du
Dauphin, après sa révolte coutre le roi, son père, fit l'en­
trer cet apanage des fils atnés de France dans le domaine

"de la couronne. Dès lors, la position politique du Dau­
phiné avait tendu à se confondre avec celle des autres
provinces de la monarchie, et la main de fer et la jalousie
de Louis XI, devenu roi, n'avaient pas peu contribué à
cette assimilation de jour en jour plus complète. Ce
vrince se rappela ses actes d'indépendance envers son
père et ne voulut pas s'exposer à voir son fils les renou­
veler.

Cl Charles VIII, observe"M. H. Morin Cl), n'avaitjamais
possédé le Dauphiné avant. de monter sur le trône.... ",
et les habitants de cette province avajen~ vu s'évanoui l'

peu-à-peu t01.1S les effets et les prerogatives qui devaient
découler pour eux de son transport par Humbert Il au fils

(1) Numismatique féodale du lJauphillc, p.268.
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ainé du roi de France, Si donc la municipalité viennoise
voulut, à l'exemple de cellede Lyon, donner au roi et à la
reine « un témoignage durable de sonamour Il on né peut
être surpris qu'elle n'ait fait figurer sur sa médaille que
celui dont la qualification semblait devoir continuer pour
les Dauphinois la série interrompue des souverains de
lem' pays et rendre à celui-ci l'autonomie, c'est-à-dire les
lois, les coutumes, les libertés et les privilèges qu'on leur
avait ravis après avoir prêté le serment de les respecter.
Elle ne le fit donc point de la même façon: car si le
médaillon, frappé à Lyon en '1495, représente sur l'une
des faces l'effigie de Charles VIn, et, sur l'autre, la ûgure
de la rei~e Anne de Bretagne, celui de Vienne a négligé
le roi pou... ne laisser place, au revers C) des armoiries de
la cité sainte, qu'à la femme, à la mère qui avait donnéà
la France un successeur de la couronne et au Dauphinéun
héritier du titre de ses anciens maîtres; et si le médaillon
de Lyon offrait aux regards-les noms et les titres des
monarques que l'on avait voulu honorer, par contre, le
médaillon de Vienne n'en porte d'autre quecelui de la ville
qui donriait ,cette marque de munificence, et se contente
de désignerla souveraine et sonpremier-népal' unegalante

(1) Si je dis revers, c'est que, dans ma première publication, j'avais

dû donner le pas au souverain sur la ville qui lui offrait cette médaille

et considérer comme revers la faceqUÎ, dans la présente monographie,

reprend ses droits de primauté. Mais, comme il m'est impossible de

faire subir le même changement de place aux dessins de ma planche,

je me suis vu forcé de ne rien changer à ma description et de la repro­

duire eu laissant le premier rang au côté de la médaille qui ne devrait
plus occuperque le second.
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allusionempruntée au Cygnede Mantoue. Cesobservations

me conduisent même à me demander si cette médaille fut

jamais présentée à Anne de Bretagne, sans offrir en même
tempsun équivalent à son royal époux, qu'on ne pouvait,
certes, oublier, - alors surtout qu'il se mettait "à la tête

d'une entreprise populaire C), et qu'on aurait eu l'air de
reléguer au second rang. Une villecommeVienne pouvait­

elle se contenter de cette marque de respectueuse sujétion
à la femme du roi et à son fils, et laisser dans l'ombre

l'époux et le père, alors surtout que la ville de Lyon
venait de les réunir dans un commun hommage? Je suis

tenté, je l'avoue, de penser que sa libéralité ne se borna
pas à cet unique don, et que son attachement au roi sut
également se traduire sous une forme aussi artistique que
délicate.

Je viens de parler de l'emprunt fait au Cygne de Man­

toue. Remarquons en passant, comme les beaux esprits
dauphinois des xv" et XVIe siècles savaient puisel' à toutes

les sources, et combien leur connaissance des textes reli­
gieuxou profanes se prêtaient merveilleusement à rendre

(1) Celle de la conquête du royaume de Naples. Suivant l'Itinéraire

des Rois de France, du marquis d'Aubais, Charles VIII, se rendant en
Italie, arriva à Vienne au mois d'août 4~9.i. 1\ en repartit pour venir

coucherà Grenoble le '23du même mois, après avoir pris gtte successi­

vement à Villeneuve-de-Marc, à la Côte-Saint-Andréet à Bives. La reine'

raccompagnait. Ils se séparèrent alors, et Anne revint à Lyon. C'est

donc à celte époquequ'il faut fixer la date de notre médaille; mais je

suis dans l'impossibilité, pour le moment, de fournir aucun détail sur
sa fabrication. Sachons attendre.... Il y a encore bien des archives il

fouiller L..•
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l'expression de leurs joies comme celle' de leurs tris­
tesses!

Jam (au lieu de El) nova progenies coelo demiUitur alto ('l,

Seulement, en lisant la légende du dessin de notre
médaillon, on se demande comment des graveurs, ou
peut-être ceux qui leur avaient fourni le texte à graver,

ont pu laisser échapper deux fautes comme celles des
mots celo et dimiüitur, Passe encore pour CELO. avec
le système-orthographique de cette époque,- 011en a bien
vu d'autres exemples; - mais DIl\lITTITVR 1...

Je voudrais hien, disais-je dans ma publication, je
voudrais bien pouvoir signaler l'auteur de ce beau médail­
lon. Mais, réduit aux conjectures, je m'égarai dans les
sentiers fleuris de l'imagination, et je n'en sortis qu'avec
la ferme croyance que ce beau travail était dû à un artiste
allemand. Le faire, la forme desdauphins, celle des fleurs
de lis surtout que l'on retrouve sur une foule de jetons
frappés à Nuremberg; celle encore pins remarquable des
plis du vêtement de la reine, qui fait rêver d'Albrecht
Dürer et de son école, tout, en un mot, confirmait pOUl'
moi l'attribution de cette belle médaille à un graveur
d'Outre-Rhin...

J'étais allé un peu vite.... La critique, - celle d'un
homme impartial et juste, - m'a remis dans la voie la
seule vraie, celle de la comparaison, qui est venueconfir­
mer le jugement porté sur mon travail. Il L~ gravure sur
bois qui accompagne l'article, dit M. Clément de Ris dans

e) Pollio, Eglogue IV, v. 7.
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son rapport sur ma notice C), ne confirme. pas l'hypo­
thèse de M. Vallier. Si cette gravure est fidèle ca), le
travail de cette médaill e 'paralt abso1ument français. Je ne

vois là rien d'allemand,". Je crains hien qu'ici, ajoute
plus loin l'honorable écrivain à propos d'une médaille où
j'avais cru voir une intention de la part de l'artiste qui
l'avait gravée, je crains bien qu'ici l'imagination de

l'auteur n'ait é~aré son jugement et ne l'ait entralné un
peu loin en lui faisant découvrir une intention qui n'est
ni dans le caractère du temps, ni dans les usages de la
numismatique, là où il n'existe qu'une exécution impar­
faite et malhabile ... Il faut se défier de l'imagination en.
archéologie. Il

On me permettra de passer sous silence le l'este d'un

article trop élogieux pour moi; mais je dois reconnaître

que M. Clément de Ris a 'eu raison de m'adresser les
reproches que je viens de reproduire. Mieux éclairé, je
ne puis que le remercier pour sa critique bienveillante
et m'incliner devant la justesse de ses observations.

(Il Reoue des Sociétés savantes, ~876, 6" serie, t, IV, pp. 95 il 9!I.

(') Je dois répondre ici à M.Clément de Ris que la gravure est aussi

exacte et satisfaisante que possible, ayant pour bahitude d'exécuter

mes dessins avec UDe précision qui ressemble à de la minutie. Et si,
parfois, on peut faire quelque reproche à certains détails mal rendus,

qu'on en soit bien certain: il n'y a pas de ma faute, mtüs bien. de celle

des graveurs qui n'en veulent {aire qu'à leur tëte, malgré les auteurs des

dessins. Ce n'est pas le cas, heureusement. pour la médaille qui nous
occupe.
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ESSAI'
sur les monuments numismatiques de l'Eglise et de

la Cité de Vienne, en Dauphiné, et sur ceux des
Chapitres et Communautés religieuses de la même
province) depuis la fin du XIVe siècle.

DEUXIÈME ARTICLE.

PL. XI A XIV.

SAINT-CHEF.

SI-Theudère, né à Arcisse vers la fin du ve siècle ou au
commencement du VIe, passa les premières années de sa
vie religieuse auprès de S' Césaire, évêque d'Arles. Puis
il revint dans son. pays, se retira dans la partie de cette
contrée qu'on appelait la Vallée rupéenne, la [crêt et la

colline rupéennes, et y éleva le célèbre monastère autour
duquel vinrent se grouper les habitations qui forment
aujourd'hui le bourg important de Saint-Chef, dontArcisse
est devenu l'un des hameaux. C'est ce couvent Ct) qui,

t') On lui a donné une autre origine.

l! L'église de Vienne, dit M. Hor Blanchet, couvrait de ses établisse­

ments tout le territoire de sou diocèse. Elle comptait soixante et douze

couvents riches et puissants, dont Brunehaut. ou Brunehilde voulut

augmenter le nombre. Cette reine d'Austrasie, qui avalt tant de crimes

à expier, établit plusieurs retraites religieuses. A la fin de sa vie, la

somme des meurtres dépassant encore le chiffre de ses fondations, elle

fit bâtir l'abbaye de Saint-Chef (5'70) par les soins de saint Tbeudère,

ANN~& ~88~. ~2



- '174-

plus tard, fut connu sons le nom de SJe Marie de S' Chef,
où ses restes furent translatés vers n7D, époque de sa
mort, et dans lequel se célèbre sa fête, le 29 octobre de
chaque année. Cette abbaye était placée sous le patro­
nage de la Vierge, de Ste Magdeleine et des saints Theu­
dère, Thibaud et Léger. Elle était placéesous la règle de
S' Benoit.

En 1530, une transformation radjeale s'opéra dans
cette abbaye. François I", au retour de sa promenade à la
Grotte de la Balme, était venu demander l'hospitalité
à ses religieux. Ceux-ci profitèrent de la circonstance
pour prier le souverain d'appuyer auprès du pape leur
demande de sécularisation. Paul III accorda, en effet, aux
moines de Saint-Chefune bulle qui les exemptait de leurs
vœux et les mettait sur le pied des chanoines des églises
collégiales, mais avec cette particularité que, pour être
admis dans ce chapitre, il fallait faire preuve de quatre
degrés de noblesse, tant du côté paternel que du côté
maternel. Le nouveau Chapitre se composa de 28 Cha­
noines et subsista jusqu'à sa translation à Vienne, en1774,
époque où il prit le titre de Collégiale de S' André et de
S' Theudère; mais, cinq ans après, il fut de nouveau
transféré au monastère de S' Pierre de la même ville,
sécularisé depuis 1612.

Comme il sera facile de le voir par la date de ces

depuis évèquede Vienne, \l (Recherches historiques sur le Vaironnais;
Voiron, Durand, ~864" p. 40, col. 2.)

Je ne l'ais où l'auteur a pris cette histoire; mais, du momentqu'il fait,
de St Theudère un évêquede Vienne, je n'a! pas à me préoccuper du

reste.
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méreaux, les premiers qui furent frappés durent l'ètre
,quelques années après la concession de la bulle du pape
Paul Ill. Je ne m'arrêterai donc pasà la descriptionde deux
de ces méreaux que l'auteur de Saint-Theudère,fondateut·

et patron de Saint-Chef Cl), a placée dans son livre. Non­
seulement, il a reproduit la légende de ces pièces d'une
manière incomplète, - MAT SPES NOSTR~, par exem­
ple, pour AVE SPES NOSTRA, - maisencore il n'en a pas
déchiffré exactement la date, - 1502, suivantlui, -date,
je le reconnais, assez confuse sur l'une de cespièces qu'il
avait vues chez M. le Dr àug. David, de Morestel, et qu'en
pareil cas, il ne tenait qu'à lui de ne pas affirmer. Un peu
de critique de sa part n'eût ·pas nui pourtant à cette des­
cription, car il aurait dû comprendreque ce méreau n'avait
pu être frappé que postérieurement à la sécularisation
de l'Abbaye, et que celle-ci ne pouvait avoir eu lieu que
quelque temps après le passage du roi de France en 1555.
M. Varnet ajoute que cc l'on voit pal' là que l'abbaye
avait, à une certaine époque, le droit de battre monnaie
et que cette monnaie avait cours dans les lieux soumis à
sajuridiction. Il A une certaine époque! .•. Le droit de

btütre motuuiie l,», Oh! la belle occasion de se taire que

l'historien de Saint-Chef a perdue là!. ..
M. L5 Fochier, qui a aussi parlé de ces méreaux (2),

s'est horné malheureusement à copier la date et les
légendes fournies par M. Varnet; mais il a du moins sage­
ment réformé ses erreurs au sujet du droit de monnayage.

(') Grenoble, Baratier, ~859, pp. 70 et 7L
(~) Recherche« 1Ii.~tot·iques sur les environs de Bourgoin,. Lyon,

Boullieux-Ilcanne, Ferlay, irnp, 1865, p. 60.
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Soyons équitable avant ~out. M. Varnetayant donné, sous'
le titre de Saint-l'heudère et son Abbayede Saint-Chef (t), '

une -troisième édition de son livre, en a retranché les
lignes .citées plus haut et s'est contenté d'écrire Il qu'on
trouve dans le sol de Saint-Chef un grand nombre de
méreaux ou jetons de présence des chanoines au chœur
pendant les offices. Ils portent à l'avers,ajoute-t-il, l'effigie
de St-Theudère, et au revers une croix pattée avec la
légende: Libra comonicorum sanctiTheuderii, Ony trouve

aussi le millésime..1 Devenu prudent sur le droit de mon­

nayage et la date, M. Varnet aurait bien dû en faire
autant sur la croix pattée, le grand nombre de méreaux
retrouvés, et' être un peu plus précis sur le millésime...

Avant d'aborder la description des méreaux de l'Abbaye
de Saint-Chef, je ne crois pas inopportun, - ce nom de
Saint-Chef n'étant placé sur aucune de ces pièces, - de
dire quelques mots sur l'origine de ce vocable; non pas de
l'établir, - ce n'est pas mon affaire, - mais simplement

de rapporter les on-dit. Le lecteur en prendra ce qu'il
voudra; mais je dois reconnaître que Chorier et Charvet
se sont aussi faits les échos de eette tradition, et je lui
apporterai peut-être un éclaircissement qui lui manque.

« Ce chef en argent (fabriqué en 1562) était une châsse
ou reliquaire, et ces sortes d'objets, en forme de tête,
étaient très-usités dans Je moyenâge. Ony renfermait des
ossements des saints et on les présentait à la vénération
publique.

« C'est en allant vénérerle chefde St-Theudère d'abord,

el Grenoble, Baratier et Dardelet, ~ 873, p. 224-.
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celui de St-Thibaud ensuite ou concurremment, que les
fidèles prirent l'habitude de dire : allons au saint

chef(') » •

C'est ainsi que ce nom de Saint-Chef aurait remplacé
plus tard celui de Saint-Theudère et aurait fini par préva­
loir et rester seul celui du monastère et du bourg. Cette
substitution doit avoir eu lieu au XVIe siècle, après l'édit
de François I" qui interdisait la langue latine dans la
rédaction des actes: on aurait alors, suivant moi, adopté
le nom en usagedepuis des sièclesdans la languevulgaire:
de là Saint-Chef pour Saint-Theudère,

Ceci demande un mot d'explication. Je ne veux pas dis­
cuter le dit-on que je viens de rapporter: il doit, à mon

avis, marcher de pair avec l'étymologie d'Alarone C),
Alleh-ronn, qui, suivant l'auteur, en certaine langlte orien­

tale, veut dire: lieu-Dieu ou champ de Dieull! Je me
permettrai seulement de faire une simple supposition,
sans rien trancher : ne devrait-on pas plutôt rechercher
l'origine du nom de Saint-Chef dans quelque-une de ces
transformations de la langue romaine si fréquentes dans
nos campagnes? Le cardinal Hugues de Saint-Chef, un
des plus savants hommes du XIII': siècle, dit M. Varnet,
était né près du monastère de Saint-Chef, vers la fin du
xn", Or, le nom de cet illustre personnagea subi bien des
altérations en traversant le cours des âges. Rochas C) dit
lui-même que les écrivains ecclésiastiques Le nomment
Hugues de Saint-Cher, de Saint-Chier, de Saint-Theuder :

(I) St Tneuâ., fondateur et patron, eto., pp. 50 et tH.

(1) Id., p. 46.
lS) Biographie du Dauphiné, t. 1, p.J4U.
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en latin, de Celidario, de sancto Cluu», de sancto Theu­
derio, et que ce dernier nom est celui que portait Saint­
Chef au moyen âge. Pourquoi ce nom de Saint-Theuder,
à l'exemple de celui de S. Leodeqarius, transformé par
contraction en celui de Saint-Léger, n'aurait- il pas formé
de la même façon celui de Saint-Thier, que cite égale­
ment, du reste, M. l'abbé Varnet, et qui, par l'effet de la
prononciation du th dans quelques-uns de nos patois de

l'Isère, aurait bien pu dégénérer en celui de Saint-Chier,
Saint-Cher et Saint-Cbef? ..

Ceci posé, passons à nos méreaux. Jusqu'à démonstra­
tion contraire, voici l'ordre et l'attribution qu~ je crois
devoir leur assigner.

IJ.-l< G,RAtia -i< SancTI -l< SPiritVS -l< ADSIT 4< NOBIS;
Le saint chef rayonnant.

Rev. + LIBRA • CANONICORvm . Sancti' THEV­
DERil (l'H et I'E conjugés); Croix carrée, ajourée et
fleurdelisée, cantonnéede la date iDn8 (1), se lisant
par les cantons 3, 1,2 et 4, si l'on place la croisette
de la légende dans sa position normale, ou par les
cantons 1, 2, 3 et 4, si, au contraire, on veut consi­
dérer la pièce dans lesens des chiffres du millésime.

Cuivre jaune. Mod. 24.mill. (Pl. XI, noM.)

Chez M. Vur Tesle, il Vienne (Isère).

(1) Un instant, j'ai eu la pensée de voir dans cette date celle de

l'année HS85, .en lisant circulairement, comme sur les méreaux de

Vienne où la position des chiffres m'y conviait naturellement j mais la

manière dont ces chiffres sont placés sur le présent méreauet sur ceux

qui le suivent semble m'interdire ce procédé de lecture, et je crois que,
vu sa disposition sur deux lignes horizontales, ce millésime ne peut

ètre interprété qu'en le lisant comme j'ai cru devoir le faire.
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II. * SANcTVS * THEVDERIVS; Le saint chef de face
entre deux étoiles à cinq rais.

Bev, Même légende que le n° I, mais avec les lettres
AN de CANûNICOR conjuguées, en plus; Même
type l mais avec la date se lisant par les cantons
1,2, '5et 4.

Cuivre jaune.

Ma collection.

Mod.U mill, (Pl. XI, no 55.)

III. ..j< SANcTVS ..j< THEVDERIVS; Buste de face et
mitré de St Theudère en habits pontificaux.

Rev. Mêmes légende et type que le n° I.
Cuivre jaune, Mod. 25 mill. (pl. Xl, IlO 56 )

Ma collection. - Cab. de Lyon. -' Collon de M. le 01' David.

IV. ~ SANcTVS ~ THEVDERIVS ~; Buste de face et
mitré de St_Theudère en habits pontificaux; les deux

fanons de la' mitre sont indiqués SUI' ce mereau,
dont le précédent n'offraità la vue que celui de

droite.
Rev. + : LIBRA : CANONICORvm . Sancti :

THEVDerii '; Croix fleurdelisée, d'un caractère

tout différent de la précédente pièce et cantonnée de

la date 1592, se lisant par les cantons 1, 2, 3 et 4"
Cuivre ja \1ne. Mad. 17 mill. (PI. XI, no oS.)

Cab. de M. le m Îi de Murinais.

Cette pièce, ainsi que le constate la légende du revers,

représentait aussi la livre des chanoines. Elle est posté­
rieure de 34 ans à la précédente; mais j'ignore si elle fut

un simple essai ou si elle la remplaça, car je n'en connais

que cet exemplaire, et la première émission est relative­
ment plus commune.
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V -le AVE (V et E conjugués) ~ SPES * - ~ NOS­
TRA-)( ; La Vierge debout deface, lespiedssur lecrois­
sant, entourée d'une gloire et tenant l'enfant Jésus.

Re», Méme légende et même type que le n° 1," mais
avec une rosaceaprès le mot LIBRA.

Cuivre jaune. Mod. 2;; mill. (PI. XI, no57.)

Macollection. - Cab. de Grenoble. - Col/on de M. le Dr David.

,fn a pu le remarquer : tous ces méreaux possèdent le
même revers et la même. date, avec une légère variante de
disposition pOUl' celle-ci; mais ce sont toujours des livres

de Chanoines, et je me trouve dans une grande incerti­

tude au sujet de celui d'entre euxque je dois considérer
comme le représentant de la rémunération des officiers
du Chapitre. Je penche néanmoins pour le n° 1, dont le
type est emprunté au sceau de rÉglîse C), et dont la

(1) En voici la description d'après UDe empreint.e en cire à cacheter
que M. Vor Test!', de Vienne, me communiqua, ii y a quelques années.

J'ignore en quelles mains se trouve présentement Je soeau-motnce
original.

+ SIGILLVm: ECCLeslaE : COLLEGIATaE : Sancti: THEVDE-
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légende, fort heureusement choisie pour le corps des
Chanoines, semhle devoir réclamer la préférence. Quant
aux numéros suivants, je suis disposé à accorder le no II,

celui qui offreaux regards la représentation du reliquaire

insigne, au service des distributions de la Chapelle du

saint Chef; les nOS HI et IV, au buste mitré, à celui de la

Chapelle de S' Theudère ; le n° V, à la Chapelle de la
Vierge.

VI. * SANcTVS * THEVDERIVS; Le saint chef de
face entre deux étoiles à cinq rais.

Re». * GRAtia -l< SancTI ~ SPh-itVS ~ ADSIT *

NOBIS; Le saint chef rayonnant.
Cuivre jaune. Mod.24· mill.
Chez M. le mi. ùe Murinais et chez M. de Terrebasse.

POUl' ce qui concerne ce méreau, aucune des deux

légendes n'indiquant à quelle catégorie ecclésiastique il
appartient, je ne me fais aucun scrupule de l'enlever aux
Chanoines pour le donner aux desservants ou prêtres

habitués, ou même au~ simples Clercs. Je ne sais si l'ave­
nil' justifiera mes prév.isions. Inutile, je pense, de faire
,'ema"quer que cette pièce a été frappee avec les coins
d'avers des nOS 1 et 2. Peut-être une sage réserve devrait­

elle me faire considérer cette pièce comme un produit de
l'association hybride et erronnée de ces deux coins, Ainsi

RiI; Ecusson au Soleil rayonnant, entre des f1eUI'ODS. Est-ce bien 'un
soleil, ainsi qu'on l'a prétendu jusqu'ici ? .. J'avoue que, pour ma part,

e suis plus porté à y voir simplement, au lieu d'un astre qui n'a rien

à faire ici, la tête rayonnante du patron de l'Abbaye, le saint chef

légendaire.

Par la forme de l'écusson, ce sceau parait appartenir au XVIe siècle.
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qu'on l'à vu, je n'en ai trouvé que deux exemplaires.

M. P. Mantellier C) a publié un jeton en cuivre jaune

qu'il a attribué aux Ducs de Bourbon, uniquement à cause

d'un objet, pot à feu, grenade ou flamme, qui se voit fré­

quemment autour de leurs armes. Sans vouloir porter

atteinte à une attribution qui peut être fondée, mais qui

ne repose, suivant moi, que sur une assimilation gratuite

ou un peu forcée, je ne puis m'empêcher de voir, dans

ce pot à feu de l'avers de 'cette pièce, autre chose qu'un

soleil, et, pour cette raison, je joindrais volontiers ce

méreau à ceux de Saint-Chef, quoique le nom de St-Theu­
dère en soit absent. Mais, ne l'ayant point vu en nature,

je me contente de le citer ici, ft cause des grands rapports

que je me surprends à trouver entre lui et ceux qui sont

l'objet de cet Essai. C'est tout au moins une singularité

dont, - à cause du voisinage des lieux d'émission, - il
est peut-être bon de faire le rapprochement dans l'intérêt

d'études postérieures. Je ne fais, du reste, aucune diffi­
culté de reconnaître que ce pot à (eu,s'il peut être pris

pour un soleil, ne semble pas d~~oir être confondu avec

un saint chef. Il est vrai qu'une fois l'idée primitive de ce

dernier symbole oubliée et remplacée pal' celle d'un astre

resplendissant) - on sait avec quelle facilité s'opèrent

dans l'usage ces sortes de substitutions ou de dégëné-

(1) Notice SlW la monna'Îe de Trevoua: et de Dombes: Orléans 1 Jacob,
~8U (p. 30, pl. XI, [fO ~).

49. MARIA - MATTER - GR - PIE (Maria mater gratid

plena). Pot à feu.

Re». AVE - MAlHA - MATER. Croix fleuronnée, cantonnée
de t pots à feu.
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rescences, - on a bien pu oublier le saint chef pour n'y

plus voir qu'un soleil ou même un modeste pot à (me.

ROMANS.

Par ces démêlés avec les Archevêques de Vienne, avec

les habitants de la ville née du monastère même de
S' Barnard: avec les Seigneurs du voisinage, avec les
Dauphins de Viennois, avec tout le monde enfin, l'his­
toire du Chapitre de Romans, seigneur de la contrée, est

assurément fort curieuse; mais mon plan ne comporte

pas de pareils développements, et je dois me renfermer

strictement dans les limites spéciales qui me sont tracées
par le titre même de .cet essai, tout en renvoyant mon

lecteur au savant ouvrage deM.Em. Giraud C). A cet effet,
et après m'être contenté de dire que l'Abbaye de S' Bar­
nard, de l'ordre de S' Benoît, fut fondée vers l'an 837

par l'archevêque de ce nom, dont la mort arriva peu de
temps après (22 janvier 842); que cette Abbaye ne fut

donnée aux Chanoines que vers l'an 950, et que la fête
de son fondateur est marquée dans tous les anciens

calendriers pour le 22 ou 23 janvier; à cet effet, dis-je,

je demande à M. Giraud la permission ,de lui emprunter

quelques ~ignes que je trouve parmi les Notes, jointes à

sa Composition, mise en scène et représentation des mys­

tères des Trois Doms C), lignes qui rentrent tout-à-fait

(1) ES6aî historique sur l'abbaye de S~ Barnarâ et sur la ville de

Bomans ; Lyon, Perrin, 1856.
(2) Lyon, Perrin, 18481 p. H 7t Dote D.
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dans mon cadre et qui, avec cet appoint de documents
précieux pour le sujet que je traite moi-même, me four­

nira l'occasion de donner une interprétation différente

de la sienne sur le compte d'un mëreau de la Chapelle de
St Maurice.

. c( Le Chapitre ·de St Barnard, lors de sa sécularisation

au XC siècle, comptait 30 Chanoines et 74 Prêtres collé­

giés ou habitués. Ses revenus considérables lui permi­
rent longtemps de suffire à l'entretien de ce nombreux

personnel. Mais diverses causes les ayant notablement

diminués, il devint nécessaire de le réduire. Les statuts
de '1472, sous l'empire desquels on se trouvait lors de la

Représentation du iJ1yslère des T'j'ois Doms. avaient borné
le nombre des Chanoines à 15; et quant aux habitués de

l'Église, ces statuts n'avaient fixé d'autre limite que celle

des ressources. Les registres capitulaires nous apprennent

qu'en 1494, ils étaient au nombre de 22.
« Le corps des 15 Chanoines formait réellement le

Chapitre en qUI résidait la véritable puissance. Co-sei­

gneurs de la ville de Romans avec le Dauphin depuis le
trai té de pariage de 1544, ils se partageaient les rentes

de la dotation primitive dont se composait leur préhende,
et au décès de l'un d'eux une portion était dévolue à son
successeur et le l'este se répartissait entre les survivants.
Au moyen de cette espèce de tontine, les plus anciens se
trouvaient le plus favorablement traités. Tous avaient, en

outre, part aux émoluments casuels de l'Église.

Cl En retour de ces avantages, chaque Chanoine était
tenu d'avoir à sa table un, deux et jusqu'à trois Prêtres

habitués, à titre de commensaux, ou de payer une somme
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déterminée. C'était un faible reste de la viecommune dont
l'usage subsistait encore, mais ne tarda pas à se perdre.

u Ces Prêtres habitués avaient une position plus pré­

caire. Si leur nourriture était assurée par la commensaIité
ou par son équivalent, le surplus de leur traitement, pris
sur les anniversaires, sur le produit variable des messes

et des autres offrandes, participait de l'instabilité de cette
nature de revenus. A diverses reprises ils avaient exprimé
leurs plaintes et de graves discussions s'étaient élevées à

ce sujet entre euxet les Chanoines; les statuts de 1472vou..
lurent y mettre un terme. Une des chapelles de l'église de
S' Barnard, sous l'invocation deS'Maurice,étaitJe lieu ordi­
naire où les habitués tenaient leurs réunions; elle leur fut
spécialement attribuée, et les revenus des grands anni­
versaires, des messes dites du Bref, en un mot de toutes
les fondations annuelles, y furent concentrés et réunis,
toutefois sons la surveillance du Chapitre, à leur admi­
nistration particulière. Depuis cette époque, les intérêts
des uns et des autres furent complètement séparés, et l'on
comprit sous le nom de Chapelle de Sai-nt-lJ1aurice la part
afférente aux. habitues, dans la distribution générale des
rentes du Chapitre, par opposition il celle qui revenaitaux
Chanoines...... L'institution de cette Chapelle de Saint­

Maurice dans l'église de S' Barnard est prouvée non seu­

lement par les statuts que j'ai cités et par une foule
d'autres actes, mais encore par une médaille fort l'are et
peut-être unique que je possède, et dont je donne ici
l'empreinte et la description.

Il La pièce est en cuivre jaune; elle représente d'un
côté SI Maurice debout, tenant de la main droite une lance-
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et de la gauche un bouclier, et autour ces mots :
lt + SIGNV. MI. CAPE. 1547. SACTI. MAVRICII.

Au revers, dans le champ, les armoiries du chapitre de
S' Barnard, handé d'or et d'azur de six pièces à une tour

carrée et crénelée de cinq pièces d'argent, maçonnée et
ouverte de sable, sommée d'une main de bénédiction de
carnation parée de gueules et posée en pal (BIBL. Roy.

Manusc. Armorial général de France, général. de Gre­

noble, pag. 262), et autour IN. ECCLA. B. BARNARDI.
DE. ROMANIS. Je crois que le point qui suit l'V de
SIGNV est mal placé et qu'il devait être après la lettre M.
Cette rectification faite, voici comment je lirais cette
légende:

u Signum inclytœ (ou insignis) capellœ Sancti Mauricii
in ecclesiâ heati Barnardi de Romanis, millésime de
1547..• »

La part faite à l'intérêt direct qui nous est offert pal' ces
lignes, je me permettrai tout à l'heure de revenir sur
l'interprétation finale de la note de M. Giraud, et je passe
sans plus tarder à la description des méreaux de l'Église
de S' Barnard. Je parlerai d'abord de ceux qui, dévolus
aux Chanoines, doivent par conséquent avoir le pas sur le
jeton rétributif des Prêtres. C'est dans l'Église surtout que

l'étiquette hiérarchique est de rigueur, quoiqu'on ne ta
dédaigne pas dans d'autres régions.

I. s~nrrmvs -:. B~RnJ\'RDVS; .S' Barnard
debout de face, nimbé et mitré, en habits pontifi­

caux, bénissant et tenant une longue croix.
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Rev. ~ ROm7rne:nSIS g e:aaI1S:SIa8:; Croix
fleurdelisée (1).

Cuivre jaune. Mod, ~H mill.

Chez M. "", à Grenoble.

(PI. XI, no 59 )

If. S7\'namVS - BLtR...... ; Même type.

Rev. >-I< ROm...nsrs g e:aaliEtSla8:; Croix

fleurdelisée, mais d'un caractère différent.

Cuivre jaune. Mod. 23 mill. (Pl. Xli no 60.)

Ma collection.

Si je place cesdeux pièces en tête de la sene l'oma­

naise, c'est que je les considère commeles représentants

des plus anciennes émissions connues. Elles ne portent
pas de date; mais, au style, on peut, je crois, les attribuer
en toute assurance à la dernière moitié du XVC siècle. La

première porte, au revers, une croix fleurdelisée qui a

plus de cachet que la seconde; l~s deux avers ont néan­
moins un grand caractère de similitude, et les mains
restent dans le champ de la ligne du compas. Mais il n'en

est pas de même du n° 5 qui suit, où les deux mains du
saint pénètrent dans la légende et la COll peut, tandis que la
croix du revers offre un caractère tout-à-fait différent de

celui des précédentes.

III. SA - NCTVS
même type.

BARNABD - VS; Variété du

(1) La légende du revers réclame un mot sous-entendu, et ce mot, si

je ne me trompe, doit être celui de signvm, comme il se trouve sur celui
de la chapelle de St Barnard cité plus haut. A Vienne et à St Chef, on

employait le mot libra à Valence,celui d'insignia.
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Rev. + ROMANENSIS: ECCLESlaE.... ; Croix fleur
delisée différente.

Cuivre jaune. Mod.23 mill. (PI. Xl, no 6f.)

Macollection. - Cab. de Lyon.

Ce dernier exemplaire est fort beau, et c'est sur lui
que j'ai fait mon dessin. Il est moins ancien que les pré­

cédents, et, à la' forme des caractères de la légende, je
crois pouvoir lui assigner pour naissance les premières
annéesdu XVIe siècle.

En 1047, eut lieu une nouvelle émission, plusieurs
mérne, paratt-il, car j'ai entre les mains trois empreintes

différentes. Peut-être faut-il attribuer la cause de cette

variétéà la rupture des coins du revers, que l'on fut alors
probablement obligé de faire graverde rechef. De là, sans
doute, les différences, que l'on observe entre ces mëreaux,
à côté de celles plus considérables du changement de
place des chiffres du millésime, dues sans doute à l'indif­

férence de I'onvrier.

IV. SANCTVS: - BARNARDVS:; Même type
Reo, >f< : ROMANENSIS : ECCLESlaE . ; Croix fleu­

ronnée, cantonnée de la date 1- 0-4-7, se lisant
par les cantons'2, 4, :3 et 1.

Cuivre jaune. Mod. 20 mil!. (PI. XI, nO 62.)

Ma collection. - Cab. cie Grenoble. - Cab. de M. le mis de

Murinais.

V. SANCTVS: - BARNARD VS :; M. type.
Rev. + :ROMANENSIS : ECCLESIaE '; Même croix;

seulement le millésime se lit par les cantons 1, 2,
4 et 5.

Cuivre jaune. Mod. 20 mill. (Pl. XI, no 63.)

Cab. de Lyon. - Chez M. Ém. Giraud, à Romans.
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VI. SAANCVS BARNAIR... , ; M. type.

Rev. +: ROMMANESrS : ECCLESIa.E '; Même croix,
mais avec le millésime se lisant par les cantons 5,
1, 2 et 4.

Cuivre jaune. !tlad. 20 mill.

Chez M. Ém. Giraud.
(PI. XI, nO M.)

Ce dernier exemplaire est d'une exécution aussi soignée
que les précédentes pièces; cependant les légendes sont
remplies d'erreurs qui ne paraissent pas dues à l'action
d'une surfrappe ou du trëflage, mais bien à l'inexpérience
ou à l'inattention du graveur.

On m'affirme avoir vu d'autres exemplaires avec les

mots SANCTV et SANCTVS. Cela se peut; mais, ne Jes
ayant point vus, je ne puis affirmer leur existence. On me
dit aussi que ces méreaux existent avec des dates autres

que celle de 1047. Par la même raison, je ne donnerai
pas ce l'enseignement comme certain, sachant combien il
est facile de se tromper, selon le degré de conservation
des pièces.Pour moncompte,je n'ai jamais rencontré que
Je millésime du 1547, et je me suis assuré que Duby C)
et Fontenay (2), entre les mains de qui bien des méreaux
ont passé, n'en ont jamais connu d'autres.

Cette même année, fut gravé le coin du méreau de la
Chapelle de St·Mauriçe, dont j'ai pal'lé plus haut par la
plume du savant historien de l'Abbaye de S' Barnard.
N'ayant plus rien à dire touchant les jetons de présence

Cl .MDli. baron., l. " p. nu, pl XV.

(~) Man. de l'am. dejetons, p. 232.

AN:iÉE" HHU. ·13
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du Chapitre proprement dit, si ce n'est que, comme beau­

coup d'autres que nous avons vus ou que j'a m'ai encore

l'occasion de faire passer sous les yeux de mon lecteur,
ils ne portent aucune indication de valeur, de dénomi-

. nation ou d'emploi, je passe, sans autre transition que

celle qui m'est offerte pal' la date, à l'examen critique de
la pièce de M. Giraud et de l'interprétation qu'il en a
donnée.

La leçon de l'honorable écrivain est très raisonnable,
très acceptable sans doute, mais elle ne me satisfait pas
complètement. Ne pouvant interpréter avec certitude les
sigles de la légende, il a, comme tout sage critique, jugé
en cherchant une combinaison qui lui permettait une
lecture rationnelle en face d'une erreur présumée. Son

excuse est dans la pénurie où if se trouvait : il ne con­
naissait qu'un seul exemplaire de ce joli jeton, et il se
montrait disposé à le croire unique. Il me fit l'honneur,
quelque temps avant sa publication, de me consulter SUl'

la valeur de cette légende peu commune, je le reconnais,
et je me souviens fort bien que j'hésitai longtemps avant
de me décider à une réponse que je ne trouvais pas sans
difficulté. Néan·moins je finis pal' me prononcer, et je me
félicite d'avoir conservé la copie de ma lettre, qui date
déjà de '1865. Mon honoré correspondant verra plus loin,

pal' un argument nouveau, que j'étais dans le vrai i je le
crois du moins. Voici ce que je lui écrivais:

" ..... Je ne puis fermer ma lettre sans vous soumettre
mes doutes au sujet de votre interprétation du méreau de
la Chapellede SI Maurice publié dans le Mystère des Trois

Doms, et je vous prie, "Monsieur, de me permettre de Je
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faire, sans que je puisse pour cela être taxé d'outrecui­

dance. Les graveurs en médailles ont assez d'erreurs à se

reprocher, pOUl' qu'on décharge leur conscience de celles
qu'ils peuvent bien ne pas 3\'0;1' commises. Vous le savez,

du reste, Monsieur, c'est du choc des opinions que jaillit
la lumière, ... et je ne demande qu'â ëtre éclairé!. ..

u Votre méreau porte SIGNV . Ml . CAPE, etc. Vous

considérez cette légende comme mal gravée, et vous l'in­
terprétez: SIGNVM . Inclytœ ou Insignis CAPEllœ, etc.

Il Je crois, Monsieur, que vous êtes dans l'erreur. Nous

avons un grand nombre de méreaux duCbapitre de Vienne
portant la légende: LIRRA CANONICORV.M, LIBRA
PRESBITERORVM, LIBRA CLERICORVM. Pourquoi
votre méreau de la Chapelle de) S' Maurice de Romans,

n'aurait-il pas été fabriqué à l'imitation de ceux que je
viens de vous citer et qui portent pour la plupart la date
de 1539, fort rapprochée, comme vous le voyez, de celle

dc votre méreau. Mais comme, à S' Barnard, on n'avait

pas le même besoin qu'à Vienne - cette allégation n'est

pas prouvée, et l'avenir pourrait bien lui apporter un
démenti, - d'établir une hiérarchie dans les méreaux,

et que les desservants seuls de la Chapelle de S' Maurice

étaient appelés à cette distribution, on se contenta, pOUl'

distinguer leurs méreaux d'avec ceux du ·Chapitre de
S' Barnard qui portaient la même date qu'eux, d'adopter
d'abord un type différent, puis d'indiquer que ce rnéreau

-était le cachet, le jeton de présence des susdits desser­
vants, SIGNVum . l\Unist,·orum . CAPEllœ, etc.

Il Du Cange, sous la rubrique M1NISTER CA.PELLiE,
donne à cette expression le sens de Qui polatini Sl'U reiji«
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capellœ prœertü ; mais sous celle de MINISTER ECCLE­

SIE, il rétablit la valeur de ce mot comme synonyme de
desseruasü.

II Il n'est pas probable, en effet, que le Chapitre eût

reçu l'œuvre du graveul' avec une faute qui changeait
aussi radicalement le sens de la pensée que l'on avaitvoulu

y exprimer, et qu'il eût par conséquent consenti à laisser
SIGNVM . Tnclitœ ou Insignis • CAPEllœ pour SIGNVm '
Mlnistrorvm .: CAPEllœ, si telle avait été la rédaction
adoptée. Du reste, cela ressort complètement de la lec­
ture de votre note, surtout en ce qui touche les revenus
des anniversaires, messes, etc, Le Chapitre de S' Barnard
n'était pas homme à ~bandonIler la marque de sa suserai­

neté, - car ministrornm est un mot qui indique la subor­
dination, - contre une qualité - inclytœ ou insiqnis, ­

qui eût été presque un signe d'indépendance ou d'isole­
ment. Il est vrai que le revers de la médaille rétablissait

. la subordination des .~fùÛsl1·es de la Chapelle vis-à-vis du
Chapitre en leur imposant ses armes, sa livrée,

« On pourrait aussi interpréter cette légende: SIGNVm .
MIssœ, cachet tessère pOUl' une messe; mais cette leçon
me parait insolite. Ou bien encore SIGNVrn . MInus s'il
y avait d'autres rnéreaux d'une grandeur ou d'une valeur
supérieure. Mais je crois que ces deux dernières interpré­
tations ne méritent pas qu'on s'y arrete beaucoup, et que
la plus plausible est tonjours SIGNVm . Mlnistrorvm. Je
VOtlS I'ahandonnedu reste pour ce qu'elle vautà votre sen­
timent, heureux, si j'ai pu contribuer à éclaircir cette
question numismatique. »)

JI y a plus de quinze ans que j'avais ainsi formulé mon
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opmlOn SUl' cette pièce l'omanaise. Eh bien! SI Javais
encore à dire mon sentiment SUI' ce sujet à M. Giraud, je
n'hésiterais pas à maintenir mes inductions de '1863, aux­
quelles je tiens plus que jamais. Il est vrai q.ue, depuis
lors, j'ai découvert deux nouveaux exemplaires de cette
rare pièce, et que l'un d'eux offre quelque variété. Or,
cette variété porte aussi le. fameux SIGNV 0 MIo, et je
ne puis admettre qu'on ait commis, la même année, une
erreur pareille sur deux coins différents. Très certaine­

ment, l'auteur de l'inscription gravée l'eût fait corriger

sur la seconde édition. Il y a donc eu intention bien mani- .
feste de placer, dans la gravure, un annelet entre SIGNV
et MI, comme entre tous les autres mots de la légende.

Voici maintenant la description de ce méreau, telle
qu'elle doit accompagner le dessin que j'en donne.

VII. + 0 SIGNVm 0 Mlnistrorvm 0 CAPEliae 0 - 0

SAnCTI 0 MA VRICII 0; à l'exergue 1El47 (');
S' Maurice debout à gauche, casqué et cuirassé, te­
nant une hallebarde et un bouclier.

Reo, + 0 IN 0 ECCLesiA 0 Bectti 0 RARNARDI 0

DE 0 ROMANIS o ; Écusson du Chapitre de Ho­
mans, posé SUl' une longue croix coupant la légende
et lui servant en même temps de croisette.

Cuivre jaune. Mod. 27 ou 28 mill. (Pt XI, no 65,)

Chez M. Ém. Giraud. - Chez M. de l.amorte-Félines, Il Die

(cet exemplaire (Je porte pas d'annelet après la croisette de
l'avers ct après CAPE).

(1) Ou ·1 M31 le dernier chiffre étant fruste SUl' l'exemplaire de M, de

Lamorte-Féllnes, et frappe en partie hors du flan sur celui de M. Giraud.
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M. Pilot, archiviste de l'Isère, a donné de ce méreau
une leçon si erronnée, que l'on comprendra sans peine
combien je désire prémunir- les numismates contre l'em­
prunt qu'ils seraient tentés de faire de cette description
à son mémoire C),

Pourquoi faut-il qu'en achevant ma thèse sur les
méreaux de Romans, je me surprenne avec une arrière­
pensée? Devant un aussi charmant spécimen de la numis­
matique des églises du Dauphiné, je me demandesi les
jetons que j'ai donnés aux Chanoines doivent hien leur
être tous attribués, .. Beaucoup plus petits que celui des
desservants d'une simple chapelle de leur collégiale, plus
petits aussi que ceux du Chapitre de Vienne, d'une appa­
rence moins flatteuse, d'un faire moins artistique et moins
soigné, d'un aspect d'infériorité, enfin, à tous les points de
vue, - ponr les nOS IV, V et VI du moins, qui sont de 'ta
même époque, - je serais presque tenté de les abandon­
ner au has clergé, Ecla{ards, Esclafards (scla{ardi) on
Epi[ards, ainsi qu'étaient appelés, .dans l'église de
Romans, les jeunes Clercs au-dessous de quinze ans, qui
avaient la simple tonsure et n'étaient pas encore sous­
diacres. L'avenir seul peut nous éclairer à cet égard, et je
me contente de faire mes réserves sans appuyer davantage
sur ce sujet, fautes de preuves.

(Il + 0 L 0 ECC'" 0 5 0 BARNAIIDt 0 ns 0 ROMANIS o. St Maurice,

tenant la haste et le bouclier, 4Mi; autour: SACTI 0 lIA VRICIJ 0 ....

o MIo· CA •.•• le dernier chiffre de la date est un peu effacé, (Congrès

scientifiquede France tenu à Grenoble en 4857; t, Il, p. 576.)
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GRENOBLE.

Pour les méreaux de Vienne, je nageais dans l'abon­

dance. Pourquoi n'en est-il plus de même pour la ville de

Grenoble. Ici, pénurie complète, ou à peu près. Grenoble

possédait pourtant plusieurs Chapitres L.. Et pas un seul

mereau authentiq'ue n'est arrivé jusqu'à nous. S'en serait­

on passé, et le système du pointage aurait-il prévalu C) ?

Je serais presque tenté de le supposer, lorsque je constate

l'absence si singulière des signes officiels de distributions

pour les Chapitres de notre ville, quand la plupart de

ceux de la province étaient si richement représentés et

nous en offrent tant de curieux échantillons. Le contin­
gent que j'ai sous la main se borne à trois pièces, j'allais

dire à trois énigmes, Réussirai-je à leur assigner un rang,

à en faire quelque chose, en soulevant le voile qui les

enveloppe? .. Je ne sais. Les courtisans, a dit Brébeuf',
de ceux qui fréquentent la cour,

Les courtisans sont des jetons;

Leur valeur dépend de leur place:
Dans la faveur, des milltons,

Et des zéros dans la disgrâce.

Il en est de même de nos méreaux. L'essentiel, comme

pour les zéros, est de les bien caser, afin de leur donner
quelque valeur. Encore faut-il y réussir. Je n'ai celtes

pas la prétention d'en faire des millions, mais je ne

veux pas non plus les laisser dans cet état de déconsidé-

Cl V. la planche et la note relatives au pointage des chanoines de la

cathédrale de Grenoble, p. '26.
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ration et de nullité où je les trouve. J'aborderai donc
résolument le problème, et, si je puis réussir à donner
un rang à ces pauvres déclassés, à leur communiquer
seulement l'allure d'honnêtes médiocrités, je me tiendrai
pour satisfait. D'autres feront mieux sans doute.

1. + c33 M~RTYR g 'S3 UICLYTE c$ g; St Vincent à
mi-corps de face et tenant une palme de la main
droite.

Re». + . itTHLBT7r g OBI' g ; Croix pattée,
. cantonnée'de quatre rosaces ou quarte-feuilles.

Cuivre jaune. Yod. 24 mill. (PI. XIl, no 66.)

Ma collection. - Cab. de Grenoble (Cct exemplaire porte:

Ife .\IARTYH.)

Lorsque ce jeton entra dans macollection,ma première
pensée fut qu'il pouvait bien appartenir à l'Eglisede Gre­
noble et représenter son patron S' Vincent. Pourquoi?
Ah! j'aurais été bien en peine de le dire, et surtout de le
prouver, mais enfin j'y étais incité... mettons que ce soit
par une voix intérieure!... Quelque temps après f un
second exemplaire me passa sous les yeux. Je le trouvai
dans la partie des collections de la ville de Grenoble qui
provenait de l'achat du médaillier de M. le mis de Pina et
dont la confiance du Maire de la ville m'avait appelé à
dresser le catalogue. Acette pièce était jointe une note de
la main même de son ancien propriétaire : elle portait
simplementque cette médaille était'attl'ibuée à l'Église de
Grenoble pal' M. Moreau de Vérone, président à la Cour
des Comptes du Dauphiné, mort en f 790. Quel était le
motif de cette attribution? La note n'en disait pas davan-
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tage... Et néanmoins, c'est sur cet.te note, et surtout sur

mon sentiment d'intuition personnelle, que je me base

pour placer ici ce petit jeton, dont, malheureusement,
l'état de conservation laisse beaucoup à désirer. J'ajou­

terai, de plus, que la numismatique et la sigillographie

viennentencore corroborer mon opinion, l'une par rapport
'des monnaies frappées, du xu" siècle au premier tiers du
XIVe, par les Évêques de Grenoble, seuls cl 'abord, puis en
partage avec les Dauphins, mais toujours avec l'image de
SI Vincent gravée sur la face qui était leur propriété;

l'autre pal'deuxsceauxdu Chapitre ou de l'Église de Notre­
Dame,apposés en témoignage au bas, 10 d'un albergement

par Jacques de Corniers, chanoine de l'Église Notre-Dame
de Grenoble, -- comme procureur des anniversaires de

cette Église, - de certaines portions de vignesaux frères
Jean et Lancelin de Venon, en l'année 1293; 2° d'un acte

. de consentement donné, le 27 janvier 1489, pal' ledit
Chapitre à l'exécution du don fait à la ville de Grenoble

d'une certaine étendue de territoire autour du Drac C).
La légende MARTYR INCLYTE de l'avers est bien

vague ... Il y a eu tant de martyres înclyti! ... Les rosaces,
si fréquentes SUI' les monnaies delphinales, ne sont ici

que d'un faible poids dans la balance; l'effigie seule du

saint, avec sa palme à la main, peut nous être de quelque
secours...

Le revers nous offre une prise plus sérieuse. Je trouve

dans les Acta Sanctorum, C), et dans le récit des tortures

(1) Archives dép. de l'Isère.

(2) T. Il, chap, f1I, p. 396, col. 2.
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infligées à 81 Vincent par les ordres et sous les yeux de
Datien, les deux passages suivants dont je me hâte de
m'emparer:

fI ••• Et Dei athletam {ortissimum. horresulo reeludunt

erqostulo, '4

• Il ••• Quibus inviclissirnus Deiathleta refeetus, psalmum

Deo et hyrnnum dicens, lœtus exultat ... Il

En somme:

Étant donnés une dose suffisante de rosaces si fré­
quentes sur les monnaies de la province, l'effigie d'un
martyr innommé, des passages de la vie de ce saint pré­

sume empruntés aux Bollandistes, un sentiment intuitif
personnel avivé par une note très réservée de M. deVérone,
une croix pattée cantonnée aussi de rosaces; faire du
tout une mixtion telle, qu'il en sorte un méreau de
S' Vincent, patron de l'Église cathédrale de Grenoble;
telle est la question à résoudre. Rapprochez, comparez
et concluez.

Cette solution, un peu vive, me rappelle cet amusant
problème d'arithmétique auquel uri facétieux professeur
se plaisait à soumettre la jeune imagination de ses
élèves: 1. Des personnes entrent chez un pâtissier et
achètent 56 biscuits à raison de 6 centimes la pièce:
trouver le nombre des personnes, leur sexe et leur
nationalité.. ' Il

Je n'ai rien autre à dire sur ce méreau, et je -passe au

suivant, qui me semble à peu près de la mêmeépoque.

Soyons logique.
Si la pièce qui précèdeest attribuée d'une façon presque

plausible, pourquoi la suivante ne le serait-elle pas aussi?
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Il. Anépigraphe. Main bënissante entre S - V (Sanctus

Vincentius).

Rev. Anépigraphe. Croix pattée cantonnée de quatre

rosaces ou quarte feuilles.

Cuivre jaune. Mod. GlO mill. . (PI. XII, DO67.)

Cab. de Grenoble.

• S-~ est fort élastique, vu la grande quantité de saints

dont l'initiale nominale est un V; mais la croix du revers,

rapprochée de celle de la pièce précédente, m'en fait une

loi: elle est du méme style, ainsi que les rosaces qui la

cantonnent, et, si je ne la croyais un peu plus ancienne, je
serais tenté de la donner au méme graveur.

III. 8 : 8011 Erp LVD2r mIR7rnmVR :, La

Vierge couronnée, tenant l'enfant Jésus sur le bras
droit, et posée en buste de face dans un croissant.

Rev. + MATER : "DEI : MEMEMTO : NOSTRI;

Croix pattée, cantonnée d'une fleur de lis en biais

'aux 1 et 4, el d'un dauphin, aussi en biais, aux 2

et 5.
Cuivre jaune. Mod. 20 mill.

Ma collection. - Cab. de Grenoble.

(PI. XH, no 68.)

POUl' cette pièce, le voile de l'incertitude parait s'en­

tr'ouvrir. Je retrouve d'abord, en première ligne, mon
impression précédente, corroborée de nouveau par une
note de M. de Vérone, note aussi discrète que la précé­

dente, il est vrai, et transmise aux numismates des géné­
rations futures par l'intermédiaire de M, de Pina.

Rien de particulier dans [es légendes, si ce n'est une

petite rosace à l'avers, qui me fait songer à Grenoble; au
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revers, cependant, une croix pattée et cantonnée de deux

dauphins et de deux fleurs de lis m'envoie chez Jacques­
le-Songeur.

Ce mereau doit appartenir à l'Èglise de Grenoble. Mais
à quelle Église? Nous avions plusieurs Chapitres: ceux
de Notre-Dame, de Saint-André, de Saint-Paul (dans

l'Église de Saint-Laurent), et de Saint-Louis, dans celie

de ce nom,

Laissant de côté le Chapitre de Saint-Louis, dont la
création trop moderne le met hors de cause, nous pouvons

élaguer aussi celui de Saint-Paul, cette pièce ne présen­

tant aucun des caractères qui pourraient la lui faire attri­
buer. Quant aux deux autres, avant d'en éliminer encore
un, pour la laisser en définitive au dernier restant, tâchons

de flxer quelques faits importants; nous verrons ensuite

le parti que nous aurons à prendre.
Que l'Église de Saint-Vincent, plus lard Église de Saint­

Hugues et devenue ensuite cathédrale, ait été construite

ou non par Charlemagne, peu nous importe; mais ce que
nous devons constate.', c'est que SI-Vincent, diacre et

martyr, en fut le premier patron; (lue l'église principale
d~ Gl'enoble était encore, en l'an 905, sous le vocable
de ce saint, et que la nouvelle cathédrale, fondée pal'
l'évêque lsarne sous le patronage de la Vierge Marie,

apparaît déjà, en 960, sous celui de Notre-Deme et Saint­
Vincent. Le Chapitre de la cathédrale, composé de dix­
huit chanoines et d'un doyen, était placé sous la règle de
St Augustin et, fut sécularisé par Paul IV, en 1557.

En f6~O, il y avait vingt-deux chanoines avec un doyen
à leur tête; au moment de la Révolution, il y en avait
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encore dix-neuf', y compris le doyen. Le revenu des
canonicats variait suivant le rang d'ancienneté des cha­

noines. Ajoutons que le titre de Notre-Dame a prévalu., .

depuis longtemps sur celui de Saint-Vincent, qui a fini
par tomber en désuétude, quoique, ainsi que nous l'avons

constaté plus haut, les Évêqnes aient frappé monnaie à
son effigie pendant plus de deux siècles.

Le Chapitre des Église collégiale et -Chapelle delphi­
nale et royale de Saint-André n'a pas une origine aussi

ancienne. Établi en 1226 à Champagnier' pal' le Dauphin
Guigues-André, et transféré par lui, l'année -suivante,

dans l'Église de Saint-André qu'il avait fondée vers 1220,

il était composé d'un prévôt et de douze chanoines. Le
Dauphin Louis, fils de Charles VI, et un autre Dauphin
qui devait, plus tard, s'appeler le roi Louis Xl, placèrent'
la Chapelle delphinale et le Chapitre de Saint-André sous
leur protection. En 1788, les distributions ordinaires du .

chœur aux prévôt et chanoines se montaientà environ
6000 francs, celles des chapelains à 1nOO et celles des
gl'ands et petits clercs à 500; les distributions particu­
lières atteignaient la somme de 300 francs. La plus
ancienne chapelle de l'église de Saint-André, dont il soil
fait mention, est celle de la Sainte Viergeou Nol'ta-Dame ;

elle y fut fondée en exécution du testament de Guigues­
André.

J'ai déjà donné les méreaux précédents, sans chercher

du reste à en établ~r l'usage, à l'Église cathédrale de
Grenoble. J'avoue maintenant que l'attribution du présent
méreau à la même Èglise, ou plutôt au même Chapitre,
me tentait singulièrement à cause de la Vierge qui y est
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représentée. Mais, toutes réflexions faites, je renonce à

cette idée.

L'Église cathédrale est consacrée, il est vrai, à la

Vierge Marie, à Notre-Dame; mais elle partage cette

faveur avec une foule d'autres églises ou chapelles. Or,
nous avons vu tout-à-l'heure que le Dauphin Guigues­
André, en avait, par son testament, fondé une sous le
vocable de Nuire-Deme dans son Église de Saint-André;
et ce qui me décide par dessus tout à l'attribution de notre
méreau à cette Chapelle, c'est que la croix de son revers

est cantonnée de dauphins et de fleurs de lis, rappelant
ainsi son origine et laprotection qui lui fut aussi accordée
par tes fils atnésdes rois de France. Souvenons-nous que
si cette Église avait le titre de Collégiale) la Chapelle
de Notre-Dame portait celui de Chapelle DELPHlNALE I!t

nOYALE de Saint-André.

Une autre observatiou tirée de la position insolite des

fleurs de lis et des dauphins pal' J'apport à l'assiette de ce
revers, c'est-â-direvâ la façon dont on doit le regarder,
en ayant soin de placer en haut, selon l'usage, la petite
croisette de la légende, est assez curieuse pour que je la
soumettre aux numismates, car j'y trouve une nouvelle
conjecture à l'appui de mon attribution au Chapitre de
Saint-André. En effet, pour considérer ces objets - les

lis et les dauphins, - dans leur position naturelle, c'est­
à-dire en pal ('), on est forcément obligé de faire subir à

ce mereau un petit mouvement de conversion, qui, alors,
change la croix ordinaire en sautoiro» croix de St André;

(Il Lesdauphins sont souvent représentés couchés sur des monnaies.
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et l'on se demandesi telle n'a pas été la pensée du graveur
qui, eu égard à la croisette de la légendedéjà gravée dans

le même sens que la croix du champ, aura voulu rappeler
ainsi les armoiries ou du moins le sautoir de l'écusson
capitulaire (1).

Tout cela est peut-êtrebien un peu tiré pal' les cheveux;
mais je ne possède aucun document sur lequel je puisse
m'étayer, et je marche dans les ténèbres. Tout le monde
'nepeut pas acheter des petits Chinois ou recueillir des
orphelins Il ya des grâces d'état pour tous les tempé.
raments Pour moi, je me suis voué au sauvetage des
épaves numismatiques du Dauphiné, et il faut bien
l'avouer, il en est, dans le nombre, qui sont de véritables
enfants-trouvés. Heureusement qu'en pareil matière la
recherche de la paternité n'est pas interdite•.. et je

cherche....:Si je ne trouve pas, ce ne sera pas un crime,
et j'aurai du moins la gloire d'avoir tenté l'entreprise ...

La gloire! ... Ah! rayons bien vite ce mot. Le sage à
raison: Vanilas »aniuüum, et omnia uanitas, Et j'ajoute­
rai avec Cicéron: Hœc sunl tnuiùsn suspiciosa,

(') La grosse cloche de l'Église de Saint-André porte l'écusson du
Chapitre, que les trai ts borizon taux ct u champ et l'absence de toute

indication héraldique sur Je sautoir me forcent à lire: d'azur, au

sautoir d'argcllt.:Oe son côté, "Armorial gélleral de France (Bibl. nat.,

t. XI, cotte Dl nous doone les mêmes armoiries, mais blasonnées

de gueules au sautoir d'or. Qui faut-il croire? ...
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. LAURENT ALLEMAN.

J'arrive à un monument qui nous offre plus de certi­

tude, et, de même quej'ai placéà la fin de la monographie
viennoise quelques médailles intéressant l'histoire de la
cité sainte, j'agis de même pour la ville de Grenoble, en
mentionnant un jeton appartenant en propre à l'évêque
Laurent Alleman.

Cejeton, en effet, ne possède aucun des caractères qui

pourraient le rattacher au Chapitre ou à l'Église de Notre­
Dame, à un point de vue quelconque. Il offre, au con­
traire, par les armoiries et la légende un peu fastueuses

qui les accompagne, ainsi que par la devise du revers qui
contraste assez singulièrement avec elles, un point de
contact plus immédiat avec la maison de l'évêque Laureut
Alleman, et il y a dû remplir, je ne dirai pas l'office de
jeton de jeu, - le métal sur lequel il est frappé indi­
quant, selon moi,' des fonctions plus modestes, - mais

quelque emploi dans le service particulier du prélat, pour
sa Chapelle particulière peut~être, ou pour quelque ser­
vice plus humble de sa domesticité. Que saisje ? Je sens
que, pour beaucoup de ces petits monuments que le passé
nous a légués sans nous dire le secret de leur naissance,
il faut ne rien trancher d'une façon absolue et savoir se

résigner à n'être qu'un disciple deS' Thomas .... ou un
sorcier de Montélimar.

Quoiqu'il en soit, voici mon jeton.

Monseignettr • LAVRENS
nogramme) • EVEque

ALlEMAN (EM en mo­

ET # PRINce • De ..
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GRENOBLE • j Écusson à volutes, aux armes de
Laurent Alleman, timbré de la mitre et de la crosse
épiseopa1es : de gueules, semé de fleurs de lis d'or,

à la bande d'argent brochant sur le tout.

Re», • DEVS • eûMES • CASVS • IN • OMNES;
Main sortant d'un nuage et tenant un bourdon (?);
dans le champ un semé de 6,...... (?).

Cuivre jaune. Mod.26 mill. (Pl. XII, no 69.)

Cab. de Lyon. - Collon de M. Charvet, à Paris (ancn e colloll

Petetin],

nya eu deux évêques du nom de Laurent Alleman.
Laurent I" Alleman, fut évêque de Grenoble de '1479

à 1518, Y compris l'interrègne de I'ëvéque J08t de
Silenen. C'était J'oncle du Chevalier sans peur et sans

reproche. On lui doit un livre SUI' la Conception imma­
culée de la Sainte Vierge, mystère en l'honneur duquel il
établit des fêtes dont il ordonna la célébration dans tout
son diocèse.

Un de ses neveux, Laurent II Alleman, lui succéda sur
le siège épiscopal en HH8, et mourut de longues années
après, en 1561. Au mois de juillet 1007, il avait obtenu
du pape Paul IV la sécularisation du Chapitre de son
église cathédrale, et la bulle n'en fut exécutoire qu'à

(1) La gravure de ces armoiries sur notre jeton est fautive. Au lieu
d'une barre, c'est une bande qu'il faudrait. De plus, par un caprice né

sans doute de l'intention de donner à cet écusson uue apparence born­
bée, l'artiste, dans uu but do perspective sans doute, a imprimé li

cette barre une inflexion sinueuse destlnée a lui donner aussi la susdite

apparence, sans se douter qu'une barre doit être droue, sous peille de

n'être plus une barre.

ANN~E 1881. 14
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partir de l'année SUivante. C'est sous l'épiscopat de

Laurent II que la peste fit de grands ravages d-ans son
diocèse, peu de temps après sa promotion et jusqu'en
'1555. Ce fut une occasion pour lui de montrer la charité
et le courage du chrétien. En septembre 1060, il fut

appelé il recevoir le serment de Henri Ir, en sa qualité
d'évêque de Grenoble, président des États de la province.

Ce jeton, quiappartient, je crois, à ce dernier évêque,
est un délicieux spécimen de l'art gracieux du siècle de
François I" et de son fils, et son exécution en est digne
de tous points. S'il est pourtant un reproche qu'on puisse
lui adresser, c'est qu'il faut trop chercher la penséecachée
sous les emblèmes 'qu'on y a placés, Que peut bien
signifierce bourdon de pèlerin, - si tant est que se soit
un bourdon, - entouré de ces 6 feuilles (?), mou-

ches(?), alérions (~), étoiles (?) 't Non! ce ne sont
pas des étoiles, et j'avoue que je penche pour les alé­

rions, ... sans toutefois affirmer leur existence.
J'aurais voulu, en présence de la légende, trouver une

allusion au pèlerinage de la vie, et retrouver Dieu dans
ces 6.... étoiles, devenant pour moi l'image du ciel; mais
celles-ci sont si bizarrement dessinées, que je ne puis
me décider à leur donner ce nom, et ne pouvant deviner
ce qu'on a voulu représenter, je renonce prudemment à
en donner une explication raisonnable. Bien fin qui se
chargera de cette description sans .s'appuyer sur un ren­

seignement authentique! POUl' moi qui, me rappelant les
faits de la vie de Laurent Alleman rapportés ci-dessus,
ai voulu un instant chercher, dans le sujet du revers,une
allusion et unesoumission à la volonté divine, j'avoue que
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je n'ai jamais pu comprendre comment, dans le langage
symbolique et quelque peu précieux de celte époque,
celle-ci pouvait être représentée pal'ces 6..... je ne sais
quoi. Après tout, c'est peut-être mon intelligence seufe
que je dois critiquer, et, me contentant d'interpréter la
devisevraiment chrétienne qui accompagne ce mystérieux
hiéroglyphe, je fais appel aux Champollion de l'avenir....

Felix, qui lJOtuit rerum coqnoscere causas!

VALENCE.

Les bienheureux Félix, Fortunat et Achillée rempor­
tèrent la palme du martyre pendant la persécution qui
sévit sous le règne de Caracalla. Ces confesseurs de la foi
étaient venus pour répandre l'Évangile sur les bords
du Rhône, et dans la ville. de Valence en particulier.
cr L'effort de leur zèle apostolique, dit M. l'abbé Rou­
chier C), les fruits merveilleux de leur prédication ne se
renfermèrent cependant pas dans l'enceinte étroite de
cette ville : les localités environnantes et toute la partie
du territoire helvien compris dans la circonscription de
la cité de Valence en ressentirent les effets consolants.
Nous n'en voudrions pas d'autre preuve que les églises
dédiées en l'honneur de 81 Félix (2) et de S' Fortunat, dès

(1) Histoire religieuse, civile et politique du Vivarais, t. l, pp. 200

e.t 20'1.
(~) Le monastere de St Fêlix, de J'Ordr'e des Cbanolnes régatiers d~

St Augustin, était situé hors et près des murs de Valel.lca ~ dès le

XIe siècle, le gouvernement de la communauté appartenait au prieur :

l'Abbé élaîL le troisième dignttaire de l'ëglistl cathédrale.
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la plus haute antiquité, et le témoignage constant de la
tradition populaire qui les proclame les apôtres de la

contrée. JI

A Valence, l'église S' Apollinaire fut consacrée, en
1095, par le pape Urbain H; son nom a prévalu sur ceux
des saints Corneille et Cyprien, et, depuis longtemps, la
cathédrale de cette ville est désignée sous ce vocableseul.

Elle avait d'abord été dédiée à S' Etienne, et Chorier
nous apprend que le Chapitre se composait, de son temps,
d'un doyen, d'un prévôt, d'un archidiacre, d'un théologal
et de neuf chanoines.

D'après un Missel de l'Église de Die, la fête des saints
Félix, Fortunat et Achillée se célébrait le 23 avril, et
celle de S' Apollinaire le [) octobre.

Si les contrées voisines conservaient le culte de ces
saints confesseurs, à plus forte raison l'Église de Valence
devait-elle leur vouer un souvenir. Ce fut ce qu'elle fit, en
effet, et elle leur dédia des chapelles particulières dans sa
viei Ile enceinte.

Témoins en sont les méreaux suivants que je n'ose pas
considérer comme frappés pour le service spécial du Cha­
pitre, sauf peut-être celui de S' Apollinaire, patron de
l'église, mais bien pour celui des chapelles dédiées à ces
saints.

Comment, en effet, concilier la distribution de ces
pièces, d'effigies presque semblables, sauf la légende des
revers, avec le service du Chapitre de la cathédrale?
A quels offices auraienL-elles répondu ~ Degrandeurs dif­
férentes, elles semblent, par leur facture, appartenir à la
même époque. Auraient-elles servi à plusieurs sortes
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d'ecclésiastiques, et, dans ce cas, auxquels étaient-elles
distribuées~ Serait-ce aux Chanoines, aux Prêtres hahi­
tués ou aux Clercs? Mais il y a quatre pièces diverses de
ces méreanx ; à qui appartiendrait le dernier? Admettons
même que tous fussent destinés aux- Chanoines seuls :
dans ce cas, il faudrait supposer - ce qui n'est pas

prouvé, - qu'il y avait, dans la cathédrale, quatre autels
dédiés à ces bienheureux, et que, suivant les offices qui y

étaient célébrés, on employait les jetons destinés à cha­
CIme d'elles, leurs différentes grandeurs n'ayant sans
doute été imaginées que pour obvier à la facilité que J'on
aurait eue à les confondre les uns avec les autres, Encore
ne suis-je pas bien persuadé que cette différence de
dimension soit suffisamment appréciable pour qu'elle
puisse être alléguée en faveur d'un pareil motif.

Toutes ces suppositions, on le voit, n'ont rien de fondé
avec quelque certitude et doivent être présentées avec la
plus grande réserve. Sachons donc attendre que-le fonds
des Archives ecclésiastiques de Valence ait pu être étu­
dié : alors seulement, peut-être, disposera-t-on de quel.
que donnéepropre à étayer une opinion.

Voici donc ces méreaux sans autre commentaire.

I. + : - Sanclus : APOLLINARIS: EPiscopvS : VA­

LENTlaE; S' Apollinaire nimbé, mitré et crossé,

bénissant de la main droite (la tête et la crosse cou­
pent la légende).

Rev. : INSIGNIA : ECCLesiaE: VALENClaE; Écusson
aux armes de l'Église, accosté de deux fleurons
et surmonté d'un troisième qui s'étale en forme de
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triple nœud dans l'espace réservé à la légende (je
serai tenté de penser que c'est un ruban noué dont
les bouts retombent sur les côtés de l'écusson) C).

Cuivre jaune. !llod 23 à 26 mil!. (Pl. XlI, DO70.)

Cab. de Grenoble. - Cab. de Lyon.-Cab. de Lamorte- Féli nes.

Nous rema~querons dès à présent, qu'à l'exemple des
méreauxde Dijon et de Savigny P), ceux de Valence por­
tent le nom d'Insignia, à cause des armoiries ou insiqnes

de l'É~lise de cette ville, à laquelle ils 'appartiennent.
Quant à la valeur représentée par eux, je ne pourrais en
dire que ce que j'ai déjà avancé au sujet de marques de
présence ne portant pas de titre ad valorem.

JI. : - Sanctus: FORTVNKTVS: DYACOS a; Le saint
nimbé, debout de face, revêtu d'une aube et tenant
un ciboire (~) et une palme (la tête déborde dans la

légende).
Rev. : JNSIGNIA : ECCLesiaE : VALENClaE; Même

type.
Cuivre jaune. Mad. 20 ou 2~ mill. (pI. XII, no 7-1.)

Cab. de Grenoble. - Cab. de Lyon (avec INSIGNA).

La .Revue du Dauphiné (:5) contient un article de

(') J. de Fontenay, dont le Manuel de l'amateur du jeton n'est venu

au monde qu'en ~8Di, a voulu y trouver quelque chose de plus que ses

prédécesseurs, - MM. Rousset et, Ollivier, dont il est parlé ci-après, ­

en découvrant. dans ces deux petits fleurons qui accompagnent l'écus­

son, les chiffres 5, à gauche, et f30 à droite. Inutile de dire que je

n'accuse do cette erreur que ses yeux et sa bonne volonté. Pas plus

que ses prédécesseurs non plus, il n'a su lire les légendes, qul portent

INSIGNIA et Don IN SACRA qui ne signifie rien.

(:1) V. plus haut.ip. 30.

(3) T.IlI, p. ~88.
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M. J. Rousset qui, en iS58, fit connattre ce mérean pal'

un dessin fort médiocre, et sans aucune note à l'appui.
M. J. Ollivier, directeur de celte Revue, joignit quelques
mots d'explication à l'article de M. Rousset et prit SUl' lui
d'avancer, très gratuitement selon moi, que ces méreaux
étaient distribués aux chanoines du Chapitre de Valence,
Cl commeles jetons de présence au sein des académies ...
Ces méreaux, ajoute-t-il, étaient sans-doute frappés tour
à tour au nom de chacun des trois patrons dont il vient

d'être parlé. (Il n'était pas encore question alors du
méreau de S' Apollinaire); c'est là du moins ce qu'auto­

rise à penser l'existence de la pièce publiée pour la pre­
mière fois par M. Rousset, et de celle également que je
joins à la première, JI Cet écrivain a. en effet, réuni au
dessin de M. Rousset celui, un peu moins maltraité, quoi­
quetoujours assezmédiocre, du méreau suivant,qui porte

le nom de S' Félix.

III. • SA:NCTVS -.FELIX • PRESBITeR; Lesaint nimbé,
debout de face en habits sacerdotaux, tenant un
calice (?) et une palme (la tête et la palme coupent
la légende).

Rev. Unpetit fleuron INSIGNIA : ECCLesiaE: VALEN­
CIaE; Même type.

CUÎ"re jaune. Mod. 20 ou 24 mill. (pI. XII, no 72.)

Cab. de Grenoble (2 exemplaires, dont un avec VALECIE). ­

Cab. de M. de Lamorte-Félines (exempt avec VALECIE).

et Resterait maintenant, dit en terminant M. Ollivier,
à découvrir le troisième méreau à l'effigie d'Achillée, et
cette monographie numismatique, dont il serait si curieux
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de dresser des nomenclatures générales, seraitcomplète. l)

Voilà un vœu qu'il m'est facile d'exaucer ~ en offrant
l'image de ce troisième méreau, sans compter celui de
S~ Apollinaire dont M. Ollivier n'avait" pas soupçonné
l'existence, et que j'ai placé en tête de la série valenti­
noise. Onpeut s'assurerque tous sont de la même époque:
même faire, méme style; ils sont dus évidemment au

même graveur.

IV. : - SA:NCTVS : ACHILEVS :; St Achillée nimbé,
dehout de face, tenant un calice (?) et une palme
(la tête et la palme coupant la légende).

Rev. : INSIGNIA : ECCLesiaE : VALENciae; Même
type.

Cuivre jaune. Mod. 48 Will. {PI. XII, na 73.}

Mél collection. - Cab. de Grenoble. - Cab, de Lyon,

Je termine en faisant remarquer que mes dessins n'ont
rien de commun avec ceux de la Revue du Dauphine et
que je (es ai exécutés, comme tong les autres, sur les
originaux mêmes,

MONTÉLIMAR.

J'aurais voulu pouvoir reproduire, comme je rai fait
pour les autres Chapitres de la province, les méreaux de
celui de Sainte-Croix, de Montélimar. Une raison sans
réplique s'est mise à la traverse de mon dessein: ces
méreaux ne sont pas connus... J'ai interrogé les collee­
~ionneurs du pays: aucun d'eux ne les a vus. J'espérais
en rencontrer quelque spécimen dans les cartons du riche
médaillierde M. Lud. Vallentin, à Montélimar même.Mon
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honorable confrère ue les connatt pas davantage. Espérons

doncen l'avenir seul et necomptons plus quesur unede ces

chances heureuses qui nous ont di?ià !'emis en possession
de tant de trésors perdus, .. Mais, sans rènvoyer à long­

temps peut-être la publication de ce qui a trait à ces jetons
de présence, fixons ici dès à présent, par une' note pré­
cieuse que je dois à l'obligeance de M. le Bon de Coston,

le savant historien de Montélimar, les seuls renseigne­

ments que nous possédons sur cette matière et de la
communication desquels je ne saurais trop remercier mon

bienveillant correspondant. C'est là un de ces documents

qu'il importe de fixer dans un travail de la nature du mien:
c'est une pierre d'attente pour les découvertes futures. Il
est emprunté au tome II de son Histoire de Montélimm'.

(IOn peut lÎl'e dans l'ouvrage de Forgeais (1) un exposé
de J'origine des mëreaux ou jetons de présence, dont, la
distribution avait. pour but d'obliger les prêtres et les
clercs à assister exactement aux offices, La personne char­

gée de la remise les délivrait, à la porte du chœur, aux
chanoines, choriers et clercs qui arrivaient au commen­
cement des cérémonies. La tolérance ne dépassait pas
habituellement, à la messe, le Kyrie, et, à l'office, la fin
du premier psaume.

Il n'après l'article 14 du 9 octobre 1024, concernant
le Chapitre de Sainte-Croix de Montélimar, à matines, à·
la grand'messeetà vêpres, on donnait au doyen un méreau,
jeton ou godin (2) valant 8 deniers; à chaque chanoine,

(') Collection de Plombs historiës troueé« dans la Seine, 1. III, p. ~25.
(') ûoâinvs : ce mot, qu'on ne trouve point dans Du Cange, parait



.:..- 2t4 -

un gadin de 4 deniers; à chaque cherier, un godin de
5 deniers, et, à chaque clerc, un godin de 1 denier.

a En 1526, le parlement autorisa le Chapitre à faire

frapperdepetites pièces delaitond'un, deuxet trois deniers.
Il résulte d'une délibération consulaire du 5 juin 1026,

que les chanoines voulaient mettre en circulation et
faire accepter ces godins comme monnaie. Le vicaire
avait engagé, en chaire, ses paroissiens à les recevoir, en

ajoutant qu'on les changerait en bonne monnaie et sans
frais. Les consuls s'opposèrent à cette prétention, qui
leur paraissait fort étrange et contraire aux libertés de la
villeet à l'intérêt des habitants. Ils firent avec le Chapitre,
le 14 juin 1026 (Bahut, notaire), une transaction d'après
laquelle ces godins seraient employés uniquement à
l'usage de l'église. Il

Et maintenant, sachons attendre.

SAINT..RUF.

Fondé en 1059 par quatre chanoines de Notre-Dame
des Doms, à Avignon, qui l'établirent dans le sanctuaire
de Saint-Just, situé près de cette ville, l'Ordre de S' Ruf,
placé sous la règle des Chanoines réguliers de S' Augustin,
fut ainsi appelé par ses fondateurs du nom du bienheu­
reux dont cette église renfermait la sépulture. Les Albi­
geois brûlèrent ce monastèreen 1106, mais l'Abbé et ses
Chanoines purent s'échapper, se réfugièrent à Valence et

être un diminutif de galtdius, gage, en bas-laLill, qui est emprunté BU!

idiomes germaniques. (Notede M. de Coston.)
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édifièrent une nouvelle demeure, en fin8, aux TIes Épar­
vières, sur les bords du Rhône. Brûlé denouveau, en 1062,

par les Calvinistes, qui, cinq ans après, incendièrent
encore l'église et ses dépendances que ces religieux pos­
sédaient à Valence, le couvent de Saint-Ruf fut recon­
struit en 1600, Cet Ordre s'est éteint en 1775.

Comme pour le monastère de Saint-Antoine, je ne puis
décrire, pour le Chapitre de cette Abbaye, - et encore
est-il hien certain qu'il appartienne au Chapitre?- qu'un
uniquemereau dont l'âge ne remonte pas au delà du règne
de Louis XIII. Je n'en connais pas d'autre, et le hasard
seul, secondé par mon excellent confrère et ami M. Lau­
gier, de Marseille, ra fait entrer dans ma collection.
L'avenir nous en fera peut-être découvrir de nouveaux;
mais, pour lemoment, contentons nous de celui-ci, malgré
son médiocre état de conservation.

I. SANcTVS * REVFEVS -Je 1654"j( "; Dans le champ,
trois boules posées en fasce.

Rev. GVLLIELmvs • ABBAs • SANcti • REV(ei.;
Dans le champ, 5 houles posées en pal.

Cuivre rouge. Mod.24 mill. (PI. XII, no 74-.)

Macollection.

Cette pièce a tout à fait l'~spect d'un double tournois
de l'époque, sauf le type, hien entendu.

Quel pent être le sens de ces trois besants, tourteaux,

boules ou globules~ Sont-ils làpour représenter la valeur
du méreau, une rétribution quelconque? .. Est-ce, comme

les trois poin~es· du bonnet des enfants de Loyola, une
allusion à la Trinité? .. Y aurait-il quelque rapport entre
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ces trois globules ou points et le nom de punctmn, que

nous avons vu, plus haut o. porté par cert~ios jetons de
la cathédrale de Liëges, parce qu'ils tenaient lien du point

dont il était d'usage, dans beaucoup de Chapitres, de
marquer le nom de chacun des chanoines présents ? ..

Ou bien encore, serait-ce,- maispour quel motif?-·une
simple imitation des deniers d'Humbert H, comte de
Savoie (i 448 -1488), représentant trois boules dont,
suivant Domenico Promis lui-même C), on ignore la signi­
fication ? .. Je ne puis le supposer, malgré les imitations
flagrantes que nous avons constatées des monnaies du
Piémont sur les méreaux de Vienne, l'intervalle de plus
de quatre siècles,qui sépare la frappe du méreau de Saint­
Ruf du règne d'Amédée ru, étant trop considérable pour
qu'on puisse s'arrêter un instant à l'idée d'une reproduc­
tion pareille; cependant, je n'ai pas voulu laisser' passer
une ressemblance aussi singulière, sans la consigner dans
cet écrit et la soumettre à mes confrères de la numisma­
tique.

Pour ce qui concerne le nom inscrit autour de ces trois
globules, le Gallia Christiana C) nous apprend que c'est
celui de Guillaume IX Manuel de la FayC), qui gouverna

(1) P.25.

(') Monele dei reali di Savoia; Torîno, Chirio e Mino. 484-4, t. I,
p. 62. pl. 4, no 2.

lt Di questepalle, delle quali, comeho dello,s· ignora la signi/icazione,
conservasi anCQI'a da noi ne' ragazzi la memoria, etc, .. , 1)

(3) Ecclesia Valsntiniensis, t. XVI. p. 370, col. 2.

(4) Guillaume VIII, suivant Chorier; Guillaume X, selon M. Brun­
Durand {V. dans le Bulletin de la Société d'archéologie et de statistique
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l'Abbaye de Saint-Ruf de 1609 à 1670. Notre méreau

appartient donc bien réellement à cet Abbé: la date en

est le témoignage irrécusable; et la présence de son nom

sur l'une des faces de la pièce me ferait volontierssup­

poser que, si ce jeton n'est pas un méreau capitulaire, il
a dû tout au moins servir à quelque usage particulier du
service de l'Abbé, mais que je ne sauraisdéterminer d'une
manière certaine.

La solution de ce problème dépend peut-être de celle

d'une question: ce méreau est-il unique de son espèce,

ou bien y en a-t-il existé une série plus ou moins nom­

breuse ~ Si lous les méreaux portaient ces trois points, je
renoncerais desuite à cette dernière supposition; si, au
contraire, chaque espèce de mérea~lx offrait au regard des

quantités différentes de points, cela me parattrait alors
hien près d'une solution de l'hypothèse que j'ai présentée
en premier lieu.

SAINT-ANTOINE.

Ce n'est pas le moment de faire l'histoire de cette
célèbre institution. Qu'il me suffise de dire en quelques
lignes) que ce fut en 1297 qu'Aymon de Montagny, 17e et
dernier Grand-Maître de l'Ordre des Frères Hospitaliers
de SI Antoine, obtint du pape que ce Prieuré fût érigé en
Abbaye, et l'on sait de quel crédit elle jouissait sons les
Dauphins de Viennois: l'Abbé était, de droit, premier

de la Drôme (f870, p. 18), sa Leure sur l'histoire ecclésiastique du

Dauphiné ).
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membre du Conseil delphinal. En l'absence de l'Évêque
de Grenoble, c'était encore lui qui était appeléà présider
les États de la province et à recevoir le serment du sou-.
verain pour l'observation du Statut delphinal. Cet ordre
fut réuni en 1770 à celui de Malte.

Le Chapitre des Chanoines de Saint-Antoine a-t-il eu
s~s méreaux, à l'exemple des autres Chapitres de la pro­
vince? C'est là une question que je n'ai pu résoudre d'une
manière satisfaisante jusqu'à présent, faute de documents
affirmatifs sur ce sujet. Je trouve bien, dans le règlement
constitutif de la Confrérie de S' Antoine (1), ressuscitée
par l'Abbé Humbert de Brion, - qui occupa le siège
abbatial de 1458 à 1409, - pour la pratique des œuvres
de miséricorde temporelle, une allocation pécuniaire
spécifiée en faveur des chanoines et du has clergé, à
l'occasion d'unemesse anniversaire célébréechaque année
au grand autel de l'église ; mais cette distribution ne
tranche nullement la question. Le Chapitre pouvait avoir
ses méreaux, la Confrérie pouvait aussi avoir les siens: ces
marques de présencene devaient être employées, si elles
ont existé, qu'au service privé de chacune de ces corpo­
rations.

Le mereau que je décrirai tout-à-l'heure apportera à

(1) S'e118uivenl les Ord0111lanCeS de la Contrarie et des confrères de
MonseigneurSaint Allthoyne de Viennois.

• . • . l' .

Item seront à celui Libera me (anniversaire) tous les seigneurs du
couvent assemblés et donnera leu à ung chacun religleux onze liards et

à ting chacun clergon un Hard.

(DASSY, L'A bbaye de Saint-A utoine en Dauphine,. Grenoble, Baratier.

18U, p. 00'1.
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cette OpInIOn, empreinte de réserve, un argument de
quelque force ou du moins SUl' lequel je crois sage de
m'appuyerjusqu'à nouvel ordre.

Dès 1861, j'appelais l'attention de l'Académie delphi­
nale (1) sur la série presque inédite des méreaux capitu­
laires de notre province, et je sollicitais de mes confrères
leur collaboration à la recherche particulière de ceux de
Saint-Antoine, les seuls qui jusqu'alors n'eussent pas de
représentants dansmes cartons. Aucun échone répondit à
ma voix, et je n'ai guère mieux réussi depuis lors; mais
ce n'est pas une raison pour désespérer de l'avenir, sur
les surprises duquelj'ai appris à compter.

Si je ne suis pas fort riche en celte matière, j'ai du
moins le plaisir de pouvoir décrire une pièce fort
ancienne et dont personne n'aura la pensée de contester
l'authenticité ni l'attribution. Elle fait partie du riche
médaillier que les Antonins, lors de leur réunion à
l'Ordre de Malte, léguèrent à la ville de Grenoble.

I. Anépiqraph», Dans le champ, un grand tau (2),
accosté des signes S - A (Sanctus Antonius).

(') Bulletin de l'A cadëmie delphitlale, 2e série, t. II, pp. 9 et ~ 0

(février -1861).
(~) Le tau, espèce de croix q~i se trouve souvent dans les armolrîes

des Antonins, insigne symbolique que les religieux hospitaliers por­

taient sur leurs vêlements, et que l'on voit aussi sur la plupart des
monuments de j'Ordre, a été expliqué de diverses Iaçous.

Les uns ont voulu y voir une potence ou bâton, celui que, lors de son

apparition à Gaston, seigneur de la Valloire et l'un des créateurs de
l'Ordre des Hospitaliers, St Antoine planta en terre et qui deviut aus­

sitôt un arbre couvert de tiges fleuries. Du Cange (\"0 THAU) dît qu'au
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Re», Anépigraphe. Dans le champ, un grand tau,

accosté de deux globules ou points fermés et sur­
monté d'un troisième.

.C'est le seul méreau que je puisse attribuer avec quel­
que certitude à l'Abbaye-mère de Saint Antoine. Mais à
quel usage était-il destiné? Serait-ce une marque de pré­
senceau chœur pour les chanoines de S' Augustin (2) ?
Aurait-il, au contraire, été un signe de méme nature pour
les membres de la Contrarie de Monseigneu't' Saint

Anthoyne de Viennois? Ou bien, faudrait-il y voir sim­
plement une marque de distribution donnée aux pauvres,
pOUl' lesquels les Antonins furent toujours une seconde
Providence? Quoiqu'il en soit, c'est bien certainement le

(Pl. XIU, DO 70.)Cuivre (T). Mod. 11> mill.

Cab. cie Grenoble.

moyen âge ~n appelait bdlon de St Antoine tout bois de cette façon
sur lequel on s'appuyait, par allusion sans doute à celui du saint ana­
chorète, qui, vu son grand âge, se servait de ce soutien pour assurer sa

marche.
D'autres l'interprètent par une croix d'Egypte, que les Hospitaliers

auraient adoptée en mémoire de la patrie de leur saint patron.
D'autres encore veulent r voir le signe que l'Ange de l'Apocalypse

imprime sur le Iront des prédestinés. le tau dont parle Ezéchiel
(Cap. IX, ~ 6) : Omnemautem super quem »iâeritis TAU ?lB occidaüs.

Enfin, on a voulu le considérer comme le symbole de la Trinité,

N'oublions pas non plus que le P. i\lenesll'Îer pense que c'est simple­

ment la sommilé d'une crosse grecque, que l'on a donnée à St Antoine
parce qu'il était abbé.

(1) Ce mereau semble avoir été étamé; mais, malgré sun apparence,
j'ai pu m'assurer qu'il est bien de cuivre.

e) On sait que les Antonins étalent placés sous la règle de cet

Ordre.

,'.'

-.'
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plus exigudes monuments dauphinois de ce genre arrivés
à l!Ia connaissance, et je crois sage de ne pas me pro­
noncer d'une manière plus catégorique sur son emploi,
me contentant de publier ce méreau sans autre commen­
taire.

Présenterai-je ici à mon lecteur l'imaged'un petit plomb
dont ma collection est redevable au gracieux don de
M. Am. Rey-Malleval, de Grenoble~ Oserai-je introduire
cet objet incertain au foyer numismatique des Antonins
de la Maison-mère et lui attribuer la paternité de cet
enfant trouvé? Si modeste est cette série, que je ne cher­
cherai point à dissimuler mon secret désir d'en élargir
un peu le domaine, et qu'on me pardonnera, j'espère,
cette attribution un peu risquée. Ce ne sera pas sans
hésitation du moinsque je l'aurai faite.

II. Anepigraphe. Grand tau occupant tout le champ de
la pièce.

Re», Anépigraphe. Dans le champ, une serpe posée

SUl' une bûche C').
Cuivrejaune, Mod. Ho mill. (Pl. XIlI, no 76.)

Macollection.

J'ignore la provenance du nouveau venu, que l'on soup­
çonne pourtant voisinede Saint-Antoine, et, si j'essaye de
lui trouver une place dans cette monographie, ma tenta­
tive ne peut se justifier que par l'image du tau barbare
qui se voit sur rune des faces de cette pièce. Quant à son
revers, ah 1je crains bien de n'avoir un peu trop laissé
ses coudées franches à la folle du logis, et je fais hon
marché d'inventions qui ne reposent sur aucune base

A~l\iJh: 4884 •
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solide et- qni ne m'inspirent pas une confiance aveugle et
illimitée, O.'donc, voici mon explication, ... en attendant

- .
mieux.

Je n'ai rien à dire.ici du symbole de la religion anto­
nienne représenté à l'avers de ce jeton. Il est là, évidem­
ment, comme la signature, la marque de confiance.de
celui qui l'a fait frapper pour régulariser le service de ses
aumônes ou pour faciliter l'administration de l'un de ses
plusgrands revenus. Quinous empêche, en effet, desuppo­
sel'que ce méreau, sic'en est un, a pu être employé par les
Antonins comme un permis de coupe de bois, représen­
tant peut-être un certain nombre de fagots à délivreraux

malheureuxqui imploraient leur charitable assistance; ou
comme un bon servant tout simplement à constater le
nombre de journées dues aux bûcherons que l'Abbaye
employait à l'exploitation de sa vaste forêt des Chamba­
l'ans C); ou bien encore qu'il a pu servir à la bonne
administration du légnier (lignarius)? J.e trouve, en
effet e), dans ï Bsuüu; du) grand hopital du present el

très-haut monastère Sainct-A nthoyne de Viennoys, etc.,

l'article suivant, qui donne à réfléchir:
Il Item : audit hopital il y a ung office nommé Leqnier

chargé du hois à brûler), lequel colloqué doit pourvoir

(1) Je ne sais si je vais trop loin; mais je trouve à l'appui de ma
conjeoture, dans la Numismatique des Corporations pàrisiennes,

metiers, etc., de M. Forgeais (Paris, Martinet, ~874-, p. 298), un plomb

royal analogue qu'il atlribue au même usage, en faisant observer que
la serpe, encore mieux que la hache que l'onvoit sur d'autres méreaux1

convient pour la ramée ou la feuillée..
(~) L'Abbaye de St Antoine, etc., p.181.



de bois aux six fourneaux qui sont audit hopital, à six
feux, bien et dûment pour cuire les avivres et viandes des
malades, par trois jours de la sepmaine, à savoir: le
dimanche, le mardi et le jeudi. Doit aussi pourvoir de
bois aux chemynées et forneaux à toutes les festes
annuelles et à quatre festes de la Vierge Marie, et aux
festes des apôtres, et' aux 0 de l'Avent du Seigneur, et
depuis la fete de tous les saints jusqu'â carêmentrant, le
vieux suivant (le mardi gras), à raison de ces charges le
Legnierrecepvra pour lui pour autant que sept malades. ,.

MÉDAILLES DE LOUIS DE LANGEAC.

A la suite des chapitres de cet essai relatifs aux Églises
de Vienne et de Grenoble, rai placé plusieurs monuments
numismatiques qui intéressaient leur histoire. Autant en
ferai-je pOUl' celui-ci, et je vais mettre maintenant sous
les yeux de mon lecteur quelques médailles inédites
jusqu'à ce jour et, suivant moi, fort dignes d'être enfin
publiées.

1. La première de ces pièces porte la date de 1585.
Elle appartient donc a Louis de Langeac, 23é Abbé de
Saint-Antoine, qui occupa le siège de l'Abbaye de '1562
à 1597, et dont les armes de famille sont représentées à'
l'avers de cette médaille.

Anépigraphe. Dans le champ, écusson de Louis de Lan­
geac, sommé du tait entre la crosse et la mitre

abbatiales.
Rev. • IN ~ - HONOREM . - Divi . (t) ANTONII -

(I) L'épitaohe de Louis de Langeac, qui a fait fabriquer cette médaille,
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ABBATIS . HOC - SACeLLVM . ME - 18 EX­
PENSIS . - CONDITVM FVIT - . M . D .
LXXXIII, en huit.lignes, dans le champ.

(En l'honneur de St Antoine, abbé" cette chapelle a été

(ondée à mes frais. t585.)
. BR. Mod. 4·6 mill. (PI. XIII, 0° 77.)

Cab. de Grenoble(Mêdaille coulée)..

L'inscription de cette médaille laisse quelque chose à
désirer comme clarté, et j'avoue que, vu son obscurité
relative, j'ai un peu hésité entre deux attributions. S'agit-il
simplement d'une fondation de chapelle en l'honneur du
patron du monastère, Divi ANTûNII,ou hien,ne serait-ce
pas plutôt de celle d'une chapelle funèhre érigée par
Louis de Langeac en mémoire d'Antoine de Langeac,
Domini ANTONII, son oncle, 1ge Abbé de l'Ordre, mort
en 1ü37 ~ Je sais hien qu'on a donnéaussi le titre d'Abbas

au Patriarche des Cénobites (1), et nous venons de voir
que le titre de Dil:'US ne lui avait pas non plus été refusé.

Malgré cela.je penchaisvers la deuxième attribution: j'y
étais poussésurtout e.t parl'intention d'intérêt de famille

commence ainsi: Ludovico Lanqiaco div! AfI/onii non procu! a t'iennâ

A liobrogum AMati, etc. (Dassy, L'Abbaye de S. A nt. en Dauph., p" 272.)

J'ai cru devoir laisser la même signification au sigle '?,
(I) On donnait aussi à SI Antoine le titre d'Abbas: témoin ce début

d'une pièce de vers en caractères du XIIe siècle que l'on trouva dans la
châsse du bienheureux:

Abbas AntallÎus decus cl speculum monachorum,

Qui {atJent8Dea, etc.

(Ilassy, L'Abbaye, ete., p. ~47.)
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que je donnais aux mots meis expensis, et par le l'appro­
chement des armes des Langeac. Je voulais voir dans cet
acte pieux le souvenir reconnaissant d'un neveu ... Cepen­
dant, j'ai fini par me persuader que, si ce monumentavait
été édifié en mémoire d'un Langeac, l'inscription porte­
rait in memoriam et non in honorem; et que la vanité de
l'AbbéLouis n'aurait pasmanqué d'y faire suivre le prénom
d'Antoine de son nom de famille. Je ne puis, dès lors,
considérer celle-ci que comme une pièce destinée à rap­
peler à la postérité que cet Abbé avait fait reconstruire
quelque sanctuaire, l'enversé pendant les guerres de reli­
gion.

II. La médaille suivanteappartient encore plus évidem­
ment au même Abbé, et l'on y voit, en outre, figurer sur
l'inscription le nom de Charles Anisson que nous retrou­
verons tout-à-l'heure sur une autre médaille, coulée en
son nom seul, et pour la description de laquelle je réserve
ce que j'ai à dire de ce personnage.

Anépiqraphe. Le champ de la médaille est entièrement
occupé par les armoiries de' l'Abbaye de Saint­
Antoine.

Rev. IVSSV . - Reverendi . Dumini . LVDovici .

A - LANGeaco ABbatis Sancti ANTonii - VIEN­
nensis . CVI ABBatiœ PerPetvO - ·Est VNITVS
PRioralttS Sancti ANTQnii (les lettres N et T sont
conjuguées)VRbis - CARolvs ANISSON PRaECep­
tor PRtEceptoriœ - Sancti ANTonii CAMBERiaci
EIVSQve- GeNerALIS VICarivs HOC SA- CELlmn

A FVNdamentis COndidit Anno Salvtis - Millesirno
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. D.c quingentesimo) • LXXX (octogesimo) JU(tertio),

en dix lignes dans le champ.
(P~r t'ordre de Révérend Seigneur Louis de Lan­

geac, Abbéde Saint-Antoine de Viennois, à laquelle

Abbaye est perpétuellement uni le Prieuré de Saint­

Antoine de Rome, Charles' Anisson, Commandeur

de la Commanderie de Saint-Antoine de Chambéry et

son Vicaire général, a fondé cette chapelle, l'an du

salut 1585.)
BR. Mod. 46 mm. (Pl. XIII, no 78.)

Cab. de Grenoble (Médaille coulée. - Deuxexemplaires).

Je ferai remarquer, au sujet des armoiries de l'Ordre
placées SUI' cette médaille; qu'elles diffèrentde celles qui
lui -furent concédées, en 1502, pal" l'empereur Maximi­
lien I", et qui sont reproduites par D'Hozier dans l'Armo­

rial général de FranceC) sous la date du 10 octobre1697,
par certains détails,dont l'omission ne fait pas l'éloge du
dessinateur ou plutôt de celui qui l'a inspiré et dirigé.
L'aigle n'a qu'une tête, et l'on a oublié la couronne qu'il
doit porter autour du cou,

Je suppose que cette médaille a été coulée pour être
placée dans les fondations d'une chapelle de la Comman­
derie de Chambéry, et que la Maison·mère en garda dans
ses archives des exemplaires, - dont la présence dans la,
collectiondela vilJe de Grenoblem'apermis de reproduire
l'image fidèle, - comme elle l'avait déjà fait pOUl' celle

p) D'or, â un aigle de sableà deuo: tëtes, diadéme de mëme, ayant le
volétellduel au col une couronne d'or, e/I{orme de collier, duquel pend
un écusson aussi d'QI", pose, sur la poitrine de l'aigle et chargé d'un tau
ou taph.d'azur.
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que l'on a vue tout-à-l'heure j comme elle Je lit aussi,

treize ans plus tard, pOUl' le beau médaillon que je vais
décrire,

MtDAILLE DE CHARLES ANISSON.

le roi de France Henri IV avait fait abjuration du pro­
testantisme à Saint-Denis, le 25 juillet 1593. A cette occa­
sion, il avait envoyé à Rome un ambassadeur chargé d'ob­
tenir l'absolution'du pape; maiscene fut que plus de deux
ans après, le 17 septembre H::i95, que Clément VIII pro­
clama solennellement la réintégration du fils aîné de

l'Église dans la communion des fidèles; et le procureur
du Saint-Office donna lecture, pendant cette cérémonie,

du décret de Sa Sainteté qui déclarait nulle l'absolution
donnée à Saint-Denis sans son consentement, et, moyen­
nant certaines conditions, absolvait valablement le roi C),

C'est ici que nous voyons intervenir Charles Anisson.
M. l'abbé Dassy (2) nous apprend qu'entré à l'âge de

dix ans dans l'Abbaye de Saint-Antoine, peu de temps
avant les guerres de religion, il se montra, tout jeune
encore, digne d'occuper des emplois éminents; et nous
lisons dans Cherier C), à qui Guy Allard et M. Dassy ont

_emprunté les mêmes détails, que Charles Anisson Il étoit

(') On raconte que toutes ces difficultés ne durent leur fin qu'à une

saillie d'un auditeur de rote, Séraphin Olivier, qui était dans les inté­

rêts du roi et qui aurait. dit au pape, jiour vaincre ses scrupules: Mais,

Saint-Père, si le diable vous demandait a se convertir, auriez-vous le

courage de le lui refuser?,.

(~l L'Abbaye de S. Ant. en Dauph.), p. 366.

el Histoire gëJlérale du Dauphiné, t, Il, p. 73~.
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natif de Saint-Marcellin, sr Religieux de Saint-Antolne, où
son mérite lui fit avoir des employs extrêmement impo~.
tants : car il fut Commandeur d'Aubeterre, sr Vicaire
general de l'Abbé à Rome. C'est en cette Ville que, se
joignant aux Sieurs d'Ossat sr du Perron, depuis Cardi­
naux, il travailla avec vn zele infatigable pour l'accom­

modement de Henri IV avec le Saint Siege: ~ quand cette
importanteaffaire fut terminée, il y fit élever à ses dépens
une pyramide qui s'y voit encore, ~ qui sera un monu­
ment eternel ~ du zele d'Anisson pour son Prince, 8f de

, lapiété de nosRois pour laReligion.Le pape ClémentVIII
qui connaissait son merite ~ honoroit sa vertu, la voulut
recompenser par vn chapeau de Cardinal qu'il lui envoïa;

mais vne mort precipitee le ravit à la terre dans le temps
qu'on lui portoit ces marques de 'dignité, dont d'Ossat 8!
du Perron furent aussi favorisez. li

M. .l'abbé Dassy entre dans quelques particularités au
sujet du monument commémoratifdu retour du roi de
France à la foi catholique. Ct CharlesAnisson, dit-il, fit
élever à Rome, en face de son prieuré, une colonne de
granit rouge, taillée en forme de canon, avec la devise in

hoc signo oinces, par allusion au triomphe de la Croixqui
dominait la colonne: la croix, fleurdelisée, portait SUI'

la face antérieure un christ de bronze, et, par derrière,
une vierge posée sur le croissant de la lune, couronnée
d'étoiles suivant la vision de saint Jean.

ct Ce monument,dit M. Lacroix, clerc françaisà Rome,
était abrité pal' un édicule que quatre colonnes soute­
naient; en 1744, trois de ces colonnes s'écroulèrent et
entrainèrent l'édifice: Benoît XIV lit restaurer la croix
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en 1740, mais ne releva point l'édicule qui l'abritait.
Cette croix est connue à Rome sous le nom de Croix de
Henri TV. Il

Ce fut peu de mois après l'évènement qu'il était destiné
à rappeler, c'est-à-dire en 1596, qu'Anisson fit élever
cette colonne, et, voulant sans doute transmettre à la
postérité la plus reculée, non les motifs qui lui en avaient
inspiré la pensée, mais seulement la date de son édifi­
cation, il plaça, selon toutes les probabilités et suivant
l'usage, dans les fondations du petit monument, une
médaille destinée à rappeler par qui il avaitétéélevé et la
date de sa construction. C'est celle dont je vais produire
l'image.
. On pourra m'objecter, il est vrai, que rien, dans cette
médaille, n'affirme sa destination.Il mesuffira de répondre
que celle-ci découle tout naturellement de l'inscription
,que Charles Anisson ya fait placer. Il rappelle, en effet,
qu'il est Vicaire de l'Abhé au Prieuré de Rome, qu'il
dirige en son nom; que c'est à ses frais qu'il élève ce
monument; et la date vient encore ajouter une certitude
à l'idée que ces lignes ontpu suggérer à monesprit: Cette
date, postérieure de peu de mois à l'évènement dont je
viens de retracer la marche, la mention du nom du pontife
régnant alors à Rome, tout prouve qu'il s'agit d'une fonda­
tion faite à Rome même, et non ailleurs, le pape Clément
étant le seul souverain nommé dans l'inscription.

D'autres exemplaires de cette médaille furent conservés
dans les archives de l'Ordre, à Saint-Antoine; ce sont,
sansaucun doute, ceux que j'ai eus entre les mains et
dont voici le dessin et la description:
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Anépigraphe. Écusson de l'Abbaye de Saint Antoine,
au-dessous d'une bandelette sur laquelle on lit Je
mot PAVLATJM (peu à peu). ,

Be». t IN t - HONOReM . PASSIONiS . Domini

· - Nostri . IHV' XRI(Jesu Ch.risti) . ET (en mono­
gramme) . Beatœ . Virginis MARLE (MA et AE en
monog.)· -AC' Sanctï· ANTONII . ET(en monog.)
· OMNIVM - SS (sauctorvm) . Reve-rendvs . Dominvs

• CARûLvS . ANISSON . GA - LLVS . PRaECeptor

• GeneraLIS' PRaECEPTO - RJAE . EIVSDEm .
Sancti : ANTonii . PROPE •- ALBAM . TERRAM
· PETRAGORI -- CEN8i,~ . DIOCesiS ' ET (en
monog.) . VICadvS . IN . PR:ORATV - Sancti '

ANTonii ' DE . VRBE ' SVIS" PRO - PRIlS .
EXPENSIS . POSVIT . -- SEDente' SanctissiMO .

J)omino' Nostt·o • Dom,ino ' CLEMente' VUI (oelavo)
" PONtifiee' OPTimo' MAXimo . - Anno' Domini

• Millesimo . D (quÎ11gentesi'lno) • XC(nonogesimo) .
VI (sexto) '- ~ <- ,en quinze lignesdans le champ.

(En l'honneur de la passion de Notre Seùmeu»

Jésus-Christ, et de la bienheureuse Vierge Mœrie, et

de S Antoine et de tous les Saints, te Révérend Sei­
qneur Charle« A nisson; [rcmçais, Précepteur qénéra!

de la Préceptorie C) du rnêrne Saint-Antoine d'Au­

beterre, dans le diocèse de Périgueux, et vicaire du

Prieuré de Saint-Antoine de Rome, a posé (les

(I) Synonyme de Commandeur de la Commanderie, suivant le Glos­

sa1'Îum mediœ el infirmE taunuaus de Du Cange (Vis PUJECEPl'On et

PRJECEPTORI.IE),
,.
,,'
,',:.
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fondations de ce monument) de ses prop't'es deniers,

sous le règne du très-saint Seiqneur, notre Seigne'l.t1'

.Clémeiu VIII, Pontife très-bon, très-grand, l'om du

Seigneur 1596.)
BR. Mod. 77 mill. (Pl. XIV, no 79.)

Cab. de Grenoble (Médaille coulée). - Daux exemplatres). Le
rebord en est fort épais. et le type de l'avers plus saillant

encore. - Cab. de M. Eug. Cbaper. (Cedernier exemplaire,
qui provient du Musée BartholomeoBorghesi, vendu il Rame
le 2.t avril 1880, était inscrit sous le noHO du catalogue de
vente.)

Je ferai remarquer d'abord combien la devise PAVLA­
TIM, peu à peu, est bien appropriée, et éminemment

'caractéristique d'un ordre religieux, dont la persévérance

est une des premières qualités.
Puis, en dehors de quelques détails de ces armoiries,

de J'importance desquels le graveur ne s'est sans doute
pas douté, tels, par exemple, que la couronne qui devait

être passée au cou de l'aigle et que l'auteur du dessin de

cette médaillea abaissée sur le petit écusson au tau de
S' Antoine, je ferai observer qu'il a retranché l'une des
têtes traditionnelles de l'aigle germanique, comme nous

l'avons vu sur la pièce précédente.
J'ajouterai, en outre, aux observations que j'ai déjà

présentées plus haut, que les trois fleurs de lis du revers
-- 2 en chef et 1 en pointe, - ne peuvent se trouver là
sans motif, et qu'elles doivent être une allusion au fait à
l'occasion duquel cette médaille a él~ fabriquée.

Je ferai enfin ce singulier rapprochement concernant le
goût de l'époque, de cet écusson, - à moitié payeopar les
bustes de sphinx qui le soutiennent et se terminent par
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une sorte de gatne formée devolutes, se combinantcurieu­
sementpourformel' le cadredes armoiries, - avec la sirène

que l'on voit sur celui de l'Abbé Antoine Tholosain, qui
succéda, en il)97, à Louis de Langeac. JI faut avouer que
c'est là un singulier jeu du hasard, qui, à un an d'inter­
valle, vient ainsi donner à ces images un peu décolletées
une place dans l'histoire archéologique de l'Abbaye de
Saint-Antoine.

ÉGLISES DU DÉSERT.

A l'époque où les dragons de Louis XIV lui servaient
de missionnaires, les-Protestants, traqués comme des
bêtes fauves, étaient contraints à l'abjuration et ne pou­
vaient sortir du royaume. Réduits à se réunir clandesti­
nement pOUl' l'exercice de leur culte, dans leurs Églises

du Désert, entourés d'espions et constamment sur le Qui­

vive, ils trouvèrent, dans les méreaux, un moyen de sécu­
rité relative qui n'empêcha pas toujours les faux frères de
se glisser dans leurs assemblées, comme ils avaient très
bien su eux-mêmes, dans d'autres circonstances, user
de ml/yens semblables vis-à-vis des Catholiques. Dans
lexvnr' siècle, nul ne pouvait être admis à la cène des
Églises du Désert, qu'après avoir exprimé à un pasteur
ou à un ancien le désir d'y prendre part, et d'avoir reçu
de lui un jeton de présence ou méreau qu'il déposait sur
la table sainte, au moment même de la communion.
Ct C'était, dit M. Nogaret C), pasteur de l'Église réfor-

(t) Bulletin de la Société de I'histolre du protestantisme français,

~853, t. l, p. ~39.
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mée de Bayonne, une médaille de plomb, représentant

d'un côté la Bible ouverte, frappée des rayons du soleil,

symbole de la lumière du Saint-Esprit, et offrant aux

regards ces paroles si propl'es à encourager une église

pauvre et persécutée: Il Ne crains point, petit trou­
peau. Il S' Luc, ch. XII, v' 32. De l'autre côté, dans une
plaine déserte qui rappelle l'isolement, l'abandon et le
dénûment où se trouvaient nos églises, quand elles prirent
le titre d'Églises du Désert, sous un ciel où l'on voit des
nuages, et près d'un chêne, symbole de la protection

divine, se trouve un berger ou pasteur. Ses yeuxse por­

tent en haut sur une croix, au-dessus de sa tête; nos
pasteurs étaient alors sous la croix, dans l'affliction.
A cette croix est attachée une oriflamme, car la croix de
JésusChrist est l'étendard de ses ministres. Ce berger
tient d'une main le cor, pour annoncer l'Évangile, et de
l'autre la houlettepour conduire les brebis qui paissent à
ses pieds. )J

Il Cette pièce, fort rare aujourd'hui, dit de son côté
M. Blavignac C), était, à l'époque des persécutions de
Louis XlV, portée en secret par les protestants comme
marque de ralliement.

Sur chaque méreau était gravée la lettre initiale du nom
de l'église où il était distribué: S pour l'église de Sainte­
Foy, B pour celle de Brians, E' S pOUl' l'église de Saver­
dun, M pour Montauban, etc. Mais plusieurs localités
pouvaient posséder les mêmesinitiales, el c'est justement

ce qui arrive pour le mereau qui fait partie de ma collee-

(') Armol'fal qeneoois ; Genève, l\amboz et Ciel 4849, p. 326.
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tion et qui a le droit d'être revendiqué par Mens comme
par Montauban. Je dirai donc, pour justifier cette der­

nière attribution.que cet exemplaire a toujours été conservé
dans celte dernière,localitécommeune relique desanciens
temps. Je le tiens de ~I. Cadorèt, président du Consistoire
de Mens,' où il exerçait son ministère, - je parle d'une
vingtaine d'années déjà, - et qui le regardait comme un

souvenirdes Églises du Désert dans nos contrées. Tout le
monde sait que les guerres de religion y trouvèrent de
tristes échos, eL que cette petite villeétait le chef-lieu de
.la Religion réformée. Aussi, lorsque furent donnés les
édits de pacification, la ville de Mens fut-elle choisie,
en 1615 et en 1648, pour être le siège du synode du
Dauphiné; mais la révocation de l'Édit de Nantes fit
expatrier un grand nombre de Protestants des Alpes. La
Revue du Dauphiné de 1859 (1) a raconté le curieux
épisode de la prise, par une compagnie de dragons, de
M. d'Hélis, gentilhomme du Triève, de ses filles et de
plusieurs autres personnes, et de leur supplice à Grenoble
et à Mens. «Ce ne fut, sans doute, ajoute l'auteur de cet
article, qu'à la position topographique du Triève, aux
hautes montagnes qui l'entourent au levant, au midi et au
couchant, et à la rivière du Drac qui coule au nord, que
les protestants de cette petite contrée doivent de n'avoir
pas été exterminés comme leur voisins. Néanmoins ils ne
s'assemblaientqu'en secret et de nuit, dans les bois, à des
époques irrégulières, qui n'étaient connues que quelques
heures d'avance, etc.. D

-cl T. VI, p. 33 et suiv.
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Mensest encore la localité du département de l'Isère où

l'on compte le plus de Protestants. La population y est

mixte, ce qui n'empêche pas ses éléments d'y vivre en fort

bonne intelligence.
Il a existé d'autres méreaux destinés an même but, si

fen crois un autre article du Bulletin précité (t), article

fort intéressant, en partie extrait des Mémoires de

Duplessis-Mornay (2); mais il n'y est question d'aucune

autre pièce pouvant être revendiquée pour nos pays.

Le mereau, que j'ai dessiné sur ma planche, est donc

le seul de la provenance duquel je sois suffisamment

,édifié pour, sans vouloir l'enlever à Montauban qui peut

y avoir les mêmes droits, en doter la numismatique du

Dauphiné.

Mon lecteur a dû remarquer, dans la description un,
peu cherchée de M. Nogaret, le passage où il dit que les

pasteurs de la R. P. R. étaient alors sous la croix, c'est­

à-dire dans l'affliction, Cette expression était alors fort

en usage; et, si telle est la raison de la croix placée dans
le champ de notre pièce, au-dessus de la tête du berger,

je dois ajouter, à l'appui de cette conjecture, qu'il existe,
un sceau des Églises du Désert enYivarais et en Dauphiné,

qui représente la Religion assise, tenant une croix et fou-'

lant la tiare aux pieds; autour, on lit la légende : 2~ LE .
TRlOMPHE' SOUS, LA' CROIX. Ne l'ayant jamais ren­

contré en nature, j'en reproduis l'image publiée pal' le
B'ltlletin de la Société de rltistoire du protestantisme [rom-

{Il Bull. de la Soc. de l'hist. du proto fr., p. 4.23.

(2) T. II, pp. 41oi7 il 5H.
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çais (1), d'après une empreinte en timbre sec apposée sur
un certificat délivré par le synode des Églises du Vivarais

et du Dauphiné en 1730.

Je reviens à notre mereau pour en donner le dessin
fidèle et une description plus courte que celle de
M. Nogaret.

La Bible surmontée du soleil. On lit sur la première page,
en cinq lignes: NE - CRAINS - POINT - PETIT
- TROUPeau; et, sur la seconde, également en
cinq lignes: S: - LUC - C~ XII - \1: - 32.

Rev. Anépigraphe. Berger debout à droite, au pied d'un
arbre, tenant la houlette et sonnant de la trompe;
à ses pieds, un troupeau; dans le ciel, une .croix à
"laquelle est attachée une bannière. Au centre, la
lettre M gravée en creux.

Plomb. Mod. 24 mill. (Pl. Xur, no 80.)

Ma collection.

Ici prend fin cet Essai. Je ne me dissimule point ce qui

(') T. l, p. 391.
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lui manque. Plusieurs de nos séries sont encore un peu
mesquinement" représentées.... Une foule de solutions
restent à donner, et il ne meplaît point d'employer à les
résoudre des procédés empiriques trop connus.... On ne
peut se contenter de suppositions gratuites ou se borner
à des affirmations sans preuves. Attendonstout du temps ~

lui seul sait édifier, lui seul fait les choses durables. Pour
moi, ainsi que je rai dit dans une autre circonstance:

Feci quod potui, faciant meliora sequentes.

G-. VALLIER.

ANNÉ!> 1881. 16
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